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PPARTIEARTIE I  I IINTRODUCTIONNTRODUCTION  

Leçon 1  Leçon 1  Présentation générale de la formationPrésentation générale de la formation    

Cette formation d'une journée détaille la Gestion Administrative d'après l'application AGORHA conforme
ONP1.

Les objectifs de la formation AGORHA conforme ONP sont de permettre aux gestionnaires de PESE de :

• comprendre les changements suite au contexte interministériel,
• connaître l'ensemble des apports ONP dans AGORHA conforme ONP,
• effectuer les nouvelles procédures ONP. 

Au cours de cette formation, les thèmes suivants seront abordés :

• Les concepts généraux,
• L'ergonomie et la navigation dans AGORHA conforme ONP,
• Le module Consultation,
• La Gestion Administrative, procédures individuelles,
• La Gestion Administrative, les congés.

1 Opérateur National de paie.
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Leçon 2  Leçon 2  Concepts générauxConcepts généraux    

• Comprendre le changement AGORHA / AGORHA conforme ONP,
• Connaître les moyens mis en œuvre par l'ONP pour cette conformité,
• Distinguer les différents acteurs et leurs habilitations dans l'outil AGORHA conforme ONP,
• Comprendre le système de workflow2, la vie d'une demande.

IntroductionIntroduction

Le Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt modernise son système
d’information des ressources humaines. Cette modernisation repose sur deux décisions :

• Le choix d’une solution spécifique pour cette modernisation, à savoir la migration technique de
l’application ressources humaines ÉPICÉA sous l’environnement web du ministère (Java/Orion),

• La demande de l’ONP de mettre en conformité les SIRH3 de l’ensemble des ministères avec le
SIRH ministériel.

Dans cette leçon, nous aborderons les chapitres suivants :

• Le projet ONP,
• Présentation AGORHA conforme ONP,
• Les acteurs et leurs habilitations,
• Le système de workflow.

2 Flux opérationnel.
3 Système d'information de gestion des ressources humaines.
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Chapitre 1  Chapitre 1  Le Projet ONPLe Projet ONP

a  a  Architecture du projet ONPArchitecture du projet ONP    

L'ONP, service à compétence nationale a été créé en 2007 et est rattaché conjointement à l’actuelle
DGFiP4 et  à  la  DGAFP5.  Il  a  pour  mission  de  moderniser  et  rationaliser  la  fonction  « paie »  des
administrations d'État.

A partir de 2013, les ministères seront progressivement raccordés au nouveau système d’information
permettant à l’ONP de traiter la paie et la post-paie (N4DS, déclaratif, etc.) de tous les agents à partir
des données de gestion transmises par les ministères via une interface dédiée. Le raccordement des
ministères est prévu, par vagues successives, entre 2013 et 2016.

4 Direction Générale des Finances Publiques.
5 Direction Générale de l’Administration et de la Fonction Publique.

Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt Page 7 sur 186



Les fonctionnalités courantes de l'outil AGORHA Conforme ONP

b  b  Le noyau commun interministérielLe noyau commun interministériel    

Préalablement à leur raccordement, les ministères ont été invités à rendre conforme leur SIRH avec les
normes et référentiels communs au futur  SI6 paie de l’ONP. Le noyau commun  FPE7, qui figurera à
l’identique  dans  chaque  SIRH ministériel,  est  constitué  de  l’ensemble  des  règles  de  gestion
administrative ayant une incidence en paie pour les fonctionnaires et les agents non-titulaires. De ces
règles  sont issus des protocoles  techniques afin  de permettre un échange optimum entre les  SIRH
ministériels et le SI paie de l’ONP.

Les  SIRH doivent dorénavant répondre aux nouveaux besoins de la fonction  ressources humaines et
doivent  prendre  en  compte  divers  actes  administratifs  tels  que,  par  exemple,  le  CET8,  le  suivi  des
activités, le temps partiel thérapeutique, etc.

c  c  Principe et fonctionnement des EGAPrincipe et fonctionnement des EGA    

Un EGA9 est un ensemble de données fonctionnellement cohérentes. Il est généré automatiquement,
suite  à  une  saisie  du  gestionnaire  dans  le  dossier  de  l’agent,  pour  les  données  concernées,  après
validation finale d'une demande.

Lorsque la donnée saisie nécessite une validation sous forme de décision ou d’arrêté, la génération
de l’EGA a lieu à la validation de l’acte. La génération d'EGA a toujours lieu au moment où la demande
passe à l'état  41. Dans  AGORHA, il est possible de valider la demande alors que l'arrêté n'a pas été
signé. (cf. les étapes du workflow dans la suite du manuel).

6 Système d'Information.
7 Fonction Publique d'État.
8 Compte Épargne Temps.
9 Événement de Gestion Administrative.
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Les ministères sont amenés à utiliser conjointement le moteur de règles et le moteur EGA. Les données
saisies sont contrôlées par le moteur de règles et envoyées par l’interface EGA.
La description des EGA permet de définir quelles sont les données qui seront envoyées à l’ONP lorsque
les conditions de génération seront remplies. Les  EGA remplaceront, par la suite, les mouvements de
paie.

�
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Chapitre 2  Chapitre 2  Présentation d'Présentation d'AGORHAAGORHA conforme ONP conforme ONP

Ce chapitre présente l'outil AGORHA conforme ONP.

AGORHA10 est  l’application  des  ressources  humaines  du  Ministère  de  l'Agriculture  de
l'Agroalimentaire et de la Forêt. Il a pour ancêtre ÉPICÉA. 
A partir de février 2013, ÉPICÉA n'existera plus. Les gestionnaires de PESE basculeront définitivement
sur AGORHA Conforme ONP.

AGORHA doit, à l’heure actuelle, prendre en compte le contexte interministériel mis en place. Le SIRH
doit être mis en conformité avec l’ONP. Cette conformité permet d’uniformiser les données et les règles
de gestion de tous les SIRH de la FPE11. 

10 Application Gestion Opérationnelle Ressources Humaines Agriculture.
11 Fonction Publique d’État.
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AGORHA Conforme ONP permet les échanges de données entre le SIRH12 ministériel et le Système
d’Information paie de l’ONP. Le regroupement dans le  SI paie établit la  paie des agents selon des
règles de calcul ministérielles et interministérielles communes. Il garantit une  paie juste, équitable et
évolutive pour tous les agents de la FPE.

Afin d’adapter le SIRH AGORHA, l’ONP a mis en place :

• Un dictionnaire de données avec des règles de gestion associées,

• Des études de comparaison pour mesurer les impacts dans le SIRH AGORHA,

• Des réunions d'échange entre les équipes de l'ONP et du MAAF,

• Des prises de décision d'engager les actions de mise en conformité du SIRH AGORHA,

• Une préparation de l'envoi des EGA vers l'ONP.

�

12 SIRH signifie Système d’information Ressources Humaines
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Chapitre 3  Chapitre 3  Les acteurs et leurs habilitationsLes acteurs et leurs habilitations

Les principaux rôles et périmètres d'utilisateurs du SIRH AGORHA conforme ONP sont :

• Le Gestionnaire  des  Habilitations  AGORHA (rôle  RLH)  possède  un  périmètre  soit  en
administration centrale, soit sur les services déconcentrés ou les établissements,

• Le  Gestionnaire  de  Proximité  (rôle  GP) est  en  prise  directe  avec  la  gestion  des  agents
(administration  centrale,  SD,  établissements  d’enseignement,  établissements  sous  tutelle,
MEDDE),

• Le Gestionnaire de Notations / bonifications (rôle  GN) possède un périmètre identique au
Gestionnaire de Proximité,

• Le Gestionnaire de Corps (rôles possibles GC, GCPRI selon l'habilitation d'accès aux dossiers
TG des agents, par exemple) gère les agents des corps (portefeuille),

• Le  Gestionnaire de  la  mobilité (rôle  IGAPS)  possède  un  périmètre  inter-régional  pour  la
gestion de la mobilité des agents ; il  intervient à plusieurs niveaux et peut visualiser tous les
agents,

• Le  Gestionnaire des Pensions (rôle  GBP) visualise tous les fonctionnaires du  MAAF (hors
agents non-titulaires).

Il existe d’autres utilisateurs :

• Les Relais Locaux de Formation – RLF - services déconcentrés,

• Les Directeurs Régionaux de Formation – DRF – DRAAF,

• Les Services Régionaux de la Formation et du Développement - SRFD – DRAAF,

• Le Gestionnaire des Prestations Familiales -SFT,

• Le Gestionnaire du bureau des affaires statutaires et réglementaires - grèves,

• Les Responsables mobilité,

• Les Responsables des structures de la DGER et de la DGAL, SD, 

• Les Responsables d’emplois DGER,

• Les Responsables structures du MEDDE.
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Le schéma ci-dessous présente les liens entre les différents acteurs :

Cette formation concerne les Gestionnaires de Corps ainsi que les Gestionnaires de Proximité.

Le Gestionnaire de Proximité est  le  premier  interlocuteur  des agents  d’une structure  pour  toute
question  relative  à  leur  situation  administrative  :  conseille  et  informe  les  agents.  Il  initialise  des
procédures administratives (hors nomination dans un corps, reclassement statutaire et mutation) et il
met à jour les caractéristiques de sa structure.

Les demandes  traitées  par  le  Gestionnaire  de Proximité impactent  directement  sur  le  dossier  de
l’agent si la procédure n’a pas d’incidence paie. Elles sont reprises et traitées par le  Gestionnaire de
Corps en instruction, si elles ont une incidence paie.

Le Gestionnaire de Corps gère la carrière statutaire et la paie des agents d'un corps déterminé.

Les Gestionnaires de Corps ont accès dans AGORHA aux modules Consultation, Courrier interne,
Gestion Administrative et Prime. Quant aux Gestionnaires de Proximité, en plus des modules vus
précédemment, ils ont accès aux modules  DIF et  Habilitation, s'ils possèdent un rôle de relais local
d'habilitation.

Les modules  Mobilité,  Formation continue,  Gestion des structures seront mis en production sur
AGORHA courant 2013.

Lorsque vous êtes connectés à AGORHA, vous avez accès à des fonctionnalités réparties en « modules »
accessibles aux utilisateurs en fonction de leurs habilitations et de leurs rôles. Chaque rôle est basé sur
un ou plusieurs « périmètres ».
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Dans le module Consultation, vous pouvez avoir accès aux informations suivantes : 
• La situation ou l'historique de carrière d'un agent (toutes composantes),
• Les échéanciers de début ou de fin de situation d'un agent,
• Les listes d'agents par corps,
• Les structures d'affectation,
• Les corps, indices, grades, échelons, conditions d'avancement,
• La VIE d'une demande. 

Le module Gestion Administrative permet de réaliser des procédures individuelles : 
• la création d’un dossier « agent », 
• la modification d’un classement, 
• d’une position, 
• d’une affectation, 
• de fonctions et d’activités, 
• de primes, 
• etc.

et des procédures collectives : 
• la modification d’une situation pour un groupe d’agents.
• etc.

Le module Courrier interne est une messagerie interne. Il permet d'échanger et de fournir les pièces
justificatives.  Tout utilisateur  a  une messagerie interne.  Il  informe aussi  l'agent  lors  de  la fin  d'une
procédure se déroulant de façon asynchrone.

Le module Primes permet la gestion des primes de chaque agent.

Le module  DIF permet  de  gérer  le  Droit  Individuel  à la  Formation des agents du ministère.  Il  est
accessible aux Gestionnaire de Proximité et aux Relais Locaux de Formations.

Le module Habilitation permet de :
• Définir quels agents peuvent avoir accès à l'application AGORHA,
• Définir le (ou les) rôle(s) des utilisateurs,
• Définir les périmètres auxquels ces rôles sont associés.
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Chapitre 4  Chapitre 4  Le système de WorkflowLe système de Workflow

Pour rappel,  AGORHA est une application ouverte sur Internet (application web13), ce qui explique des
différences de comportement et  d'utilisation par rapport  à l'application  ÉPICÉA,  développée selon la
technologie client-serveur14.

L'application AGORHA fonctionne avec un moteur de workflow15.

Ce moteur permet de gérer le circuit de validation des demandes de Gestion Administrative. A chaque
circuit de validation possible correspondra un modèle de processus.

Le rôle du moteur de workflow sera de gérer l'avancement de chaque demande, au sein du circuit de
validation qui lui est applicable compte tenu de la procédure variante de gestion administrative à laquelle
elle est rattachée.

Une demande est un acte informatique par lequel le gestionnaire modifie la situation administrative d’un
ou plusieurs agents ou initie un nouveau dossier dans le SIRH. Chaque demande porte un identifiant qui
lui est attribué automatiquement dès sa création (exemple : 4879056). 

La demande contient des informations telles que :

• Le type de procédure utilisée,
• La date d’effet de l’acte,
• L’identifiant de l’agent,
• Le code du gestionnaire qui initie la demande,
• Le code du corps de l’agent.

13 Ensemble applicatif et base de données installés sur des serveurs. Rien n’est directement installé sur les postes de
travail des utilisateurs.

14 Application en grande partie installée sur le poste de travail des utilisateurs, la base de données étant, quant à
elle, installée sur des serveurs.

15 Un workflow est la représentation d'une suite de tâches ou opérations effectuées. De façon pratique, le workflow
sert à décrire le circuit de validation, les tâches à répartir entre les différents acteurs d'un processus, les délais, les
modes de validation, et à fournir à chacun des acteurs les informations nécessaires à l'exécution de sa tâche.
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Les acteurs interviennent à différentes étapes du workflow :

Les étapes sont détaillées ci-dessous :

1. L'étape de création est la première étape du processus de traitement de la demande. Elle est
gérée, soit par le  Gestionnaire de PESE, soit par le  Gestionnaire de Proximité de l'agent
concerné.  L'étape  de  création  de  la  demande sert  à  définir  le  type  de  demande  que  le
gestionnaire souhaite créer et à définir pour quel agent il souhaite créer cette demande. Il devra
à cette fin remplir l'écran de définition de l'État Civil de l'agent uniquement pour les procédures
d'initialisation et de réinitialisation.

2. L'étape  de pré-instruction suit  l'étape  de  création  de  la  demande.  Elle  est  gérée  par  le
Gestionnaire de Proximité. Elle sert à constituer le dossier de l'agent. C'est une étape durant
laquelle le Pré-instructeur complète et modifie les données saisies dans tous les onglets et en
particulier dans les blocs de l'onglet  Description - par exemple, les informations concernant le
classement de l'agent (corps / grade).

3. L'étape d'instruction  suit  l'étape de pré-instruction.  Néanmoins quand le  Gestionnaire de
Corps est amené à créer lui-même la demande, il n'y a pas d'étape de Pré-instruction. L'étape
d'instruction se compose de plusieurs phases successives :

• L'instruction proprement dite avec :

◦ La saisie et la modification éventuelle des données,
◦ La validation de la demande.

• L'édition de l'Arrêté ou de la décision :

◦ La saisie des données de l'arrêté,
◦ La génération de l'arrêté,
◦ La validation de l'arrêté.
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L'étape d'instruction sert à créer une demande pour le  Gestionnaire de Corps ou permet de
valider la pré-instruction de la demande d'un Gestionnaire de Proximité. C'est une étape où le
Gestionnaire de Corps complète et modifie les données saisies dans tous les onglets et en
particulier dans les blocs de l'onglet  Description - par exemple, les informations concernant le
classement de l'agent (corps / grade).

4. La Validation du Contrôleur Financier sert à la validation de l'encadrant opérationnel et le
CF16.

5. La Signature est une étape gérée par le Gestionnaire de Corps. L'édition de la notification est
accessible au Gestionnaire de Proximité pour transmission au demandeur et pour classement
dans son dossier par la consultation ou la gestion. Il  s'agit de produire un document appelé
notification qui regroupe succinctement tous les éléments administratifs que la procédure modifie
ou crée.

6. La Validation paie se situe après la signature. L'étape de validation paie concrétise l'impact paie
d'une demande. La validation paie sert à générer les mouvements nécessaires à la création /
modification de la paie de l'agent. La demande peut être refusée si le gestionnaire ne souhaite
pas la valider. Actuellement cette étape envoie des mouvements « paie », mais elle permettra
ensuite de générer les EGA. Les mouvements « paie » n'existeront plus.

Durant la période de paie en double de mi 2013 à mi 2014,  AGORHA conforme ONP enverra les
mouvements « paie » et les EGA.

L'état de la demande ou workflow permet donc d'organiser le circuit de la procédure et autorise :

• le passage d'une phase à la phase suivante,
• sa remise à un état antérieur (demande individuelle et tant qu'elle n'est pas validée),
• l'intervention des différents types d'utilisateurs (GP, GC, CF).

L'état de la demande est identifié par un code.(cf.  en annexe, la liste des états des demandes).

Les demandes en cours de traitement peuvent être suivies grâce à la fonctionnalité Vie de la demande
du module Consultation et Gestion Administrative.

Lorsque l’on suit une demande en cours de traitement dans le module Consultation, il est impossible de
réaliser des actions sur celle-ci. Par contre, il  est possible d’agir sur une demande en cours dans le
module Gestion Administrative (selon le type de demande concernée).

�

16 Contrôleur Financier.
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Leçon 3  Leçon 3  Ergonomie et NavigationErgonomie et Navigation    

Au cours de cette leçon, les chapitres suivants seront abordés :

• Se connecter à AGORHA conforme ONP,

• Le fonctionnement de l'interface AGORHA conforme ONP.

Chapitre 1  Chapitre 1  La connexion à La connexion à AGORHAAGORHA

Pour accéder à l’application AGORHA, vous devez utiliser le portail des gestionnaires de ressources
humaines du MAAF à l’adresse suivante :

URL d’accès : http://gestion.  AGORHA  .agriculture.gouv.fr  

Étape Actions - Explications

1

Cliquez ensuite sur la zone verte Accès à AGORHA.

AGORHA est accessible de tout poste informatique équipé d'un navigateur (Firefox) et dès
lors que l'utilisateur dispose d'un certificat d'authentification et de l'habilitation de gestion du
SIRH.
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Étape Action - Explication

2

Vous arrivez sur l’écran de connexion à AGORHA. Chaque utilisateur possède un identifiant et
un  mot  de  passe  unique.  Ces  éléments  déterminent  l’habilitation,  les  actions  de  gestion
administrative possibles selon l’utilisateur.

Cliquez dans le champ identifiant et saisissez votre identifiant.
Cliquez dans le champ Mot de passe et saisissez votre mot de passe.
Puis cliquez sur le bouton Connexion. 
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Étape Action - Explication

3 Vous êtes maintenant connecté à l'outil AGORHA conforme ONP en tant que Gestionnaire
de PESE. Vous accédez aux modules pour lesquels vous êtes habilités.

�
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Chapitre 2  Chapitre 2  Le fonctionnement de l'interface Le fonctionnement de l'interface AGORHAAGORHA
Conforme ONPConforme ONP

a  a  La navigation dans La navigation dans     AGORHAAGORHA    

Vous êtes sur la page d'accueil d'AGORHA. 

AGORHA est  un  outil  de  gestion  des  ressources  humaines  du  Ministère  de  l'Agriculture,  de
l'Agroalimentaire et de la Forêt.

La page d'accueil est composée de deux zones :

• la barre d'en-tête (zone1),

• l'espace de travail (zone 2)
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Les boutons de la barre d'en-tête permettent les actions suivantes :

Le bouton Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt
permet d'accéder directement au portail du Gouvernement.

Le bouton – permet de plier/déplier entièrement la zone 1, ainsi que les zones où il
apparaît (exemple : le menu de gauche).

Le rôle courant vous rappelle avec lequel rôle vous êtes connecté à AGORHA.

Le bouton Accueil permet de revenir à l'accueil du module actif.

Le bouton Déconnecter permet de sortir et de fermer l'outil AGORHA.

Dans la seconde zone (zone 2), vous pouvez accéder :

• A la Messagerie Interne qui vous permet d'échanger et de fournir les pièces justificatives. Tout
utilisateur a une messagerie interne.

• A une Aide générale, c'est-à-dire une aide en ligne permettant de connaître la signification des
champs des différentes pages web qui composent les modules.

• Au bloc Changer de rôle qui permet de changer de rôle pour l'application. Il met à votre
disposition une liste déroulante. Une fois le rôle sélectionné, vous devez cliquer sur le bouton
Changer de rôle.

• l'ensemble des modules auxquels vous avez accès : Consultation, Habilitation, Gestion,
Administrative, Primes.

Vous pourrez accéder à ces modules à l'aide des liens présents dans chaque bloc de module.

Lorsque vous entrez dans un module, l'écran est composé de deux zones distinctes.

• Le  menu  de  gauche (zone  1) :  il  est  composé  de  domaines  et  de  sous-domaines.  Vous
accéderez aux différentes procédures à l'aide du menu de gauche.
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• La page courante (zone 2) : elle est composée d'une présentation du module (Présentation) et
d'une  partie  Changer  de  rôle. Cette  partie  fonctionnera  de  la  même  manière  que  celle  vue
précédemment dans la page d'accueil AGORHA.

Le bouton Imprimer permet d'imprimer la page courante.

Le bouton Aide permet d'accéder à l'aide contextuelle.

Ces deux boutons se trouvent toujours au même endroit et sur tous les écrans courants.

Domaines et sous-domaines

Lorsque vous avez cliqué sur un domaine, par exemple, Demandes, les sous-domaines apparaissent. Les
sous-domaines sont composés de thèmes.
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b  b  L'utilisation des écrans de gestionL'utilisation des écrans de gestion    

Exemple d'écran de saisie

Les écrans de  saisie d'informations sont constituées de champs à renseigner. On distinguera dans la
suite de ce chapitre, comment saisir des données.
Le bouton Enregistrer permet de valider la saisie des informations.
Le bouton Quitter permet de revenir à l'écran précédent. 
Les champs obligatoires sont indiqués par une astérisque rouge.

Certaines données obligatoires sont en astérisque. En effet lorsque le choix d'une donnée conditionne les
autres champs, seules les informations toujours obligatoires sont marquées d'un astérisque.
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Exemple d'écran de consultation

Les écrans de Consultation permettent de prendre connaissance de la situation de l'agent. Ils ne sont
pas modifiables. 
Il est possible de revenir à l’écran précédent en cliquant sur le bouton Retour.

Exemple d'écran d'ajout ou de modification

Les écrans d'ajout ou de modification de données permettent d' jouter, de compléter et de supprimer
des informations concernant l'agent.

Le bouton Détail  permet de consulter et de modifier les données.

Le bouton Supprimer  permet de supprimer l'occurrence de la liste.

Le bouton Ajouter  permet de créer une nouvelle occurrence dans la liste. 
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Lorsque vous cliquez sur le bouton Ajouter une décoration, un écran se déplie :

Partie de l'écran dépliée 

Le bouton Confirmer la saisie  permet de valider les données saisies. 
Si les données sont erronées, vous pouvez vider les champs à l'aide du bouton Annuler la saisie.
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c  c  Le fil d'ArianeLe fil d'Ariane    

Lorsque vous arrivez sur une page, l'outil indique une aide à la navigation sous forme de chemin d'accès
à une page. Ce fil d'Ariane donne aux utilisateurs un moyen de garder une trace de leur emplacement à
l'intérieur de programmes, documents ou pages Web.
Les fils d’Ariane sont souvent générés automatiquement. Par exemple, sur l'écran ci-dessus, le fil d'Ariane
est le suivant :

> Création > recrutement par concours

Ce fil d'Ariane commence à partir de l'accueil. 

Il est important de se référer au fil d'Ariane car il peut arriver que le fil d’Ariane ne représente
plus  ce  que l’utilisateur  a  effectué comme action.  Dans ce  cas,  l'utilisateur  doit  sortir  d'AGORHA. Il
pourrait déclencher d'autres anomalies.

Pour éviter les problèmes avec le fil d'Ariane, évitez d'utiliser les boutons de navigation du navigateur :
retour arrière, retour avant, historique.
Il faut toujours utiliser les boutons d'AGORHA.
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d  d  Le renseignement des donnéesLe renseignement des données    

Renseigner les champs de saisie

Dans un champ de saisie, vous pouvez saisir directement et librement une donnée.

Dans une liste déroulante, vous devez choisir la donnée parmi une courte liste définie.

La sélection de la date de référence peut se faire de deux manières :
• En saisissant une date au format JJ/MM/AAAA
• En utilisant le calendrier accessible depuis le bouton
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Certains champs de saisie sont codifiés. Vous y saisissez une donnée codifiée, choisie parmi une liste de
codes. La saisie des données est différente en fonction du paramétrage du champ. Le principe de base est
la simplification de la saisie, grâce aux codes prédéfinis.

Si vous connaissez le code du champ, vous pouvez le saisir directement sans utiliser le bouton Guide. 

Vous pouvez également cocher certains témoins (cases à cocher).

Les listes déroulantes « toutes », « contient », « Egal(e) à » sont utilisées :

• Pour une recherche sur l'élément entier, sélectionnez « égal à » dans le menu déroulant,

• Pour  une  recherche  sur  une  partie  de  l'élément,  sélectionnez  «  contient  »  dans  le  menu
déroulant,

• Le choix « Tous (toutes) » implique que les agents quel que soit l'élément apparaîtront dans la
liste des résultats.

Utiliser le guide

Si vous ne connaissez pas le code à saisir, cliquez sur le bouton Guide  situé à droite du champ
concerné afin d’afficher la liste des codes. Une nouvelle fenêtre s'ouvre et  permet de sélectionner des
codes associés à des éléments et de les rapatrier dans le champ.
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Vous pouvez filtrer votre recherche à l'aide des listes déroulantes Code Pays et Libellé.

Si vous souhaitez avoir la totalité de la liste des pays, cliquez sur le bouton Rechercher.

Écran affichant l'intégralité des données disponibles dans le Guide. 

Cochez la case devant la valeur souhaitée et cliquez sur le bouton Valider la sélection.

Le bouton Annuler et fermer la fenêtre permet de sortir du Guide  sans rapatrier les codes.

�
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Leçon 4  Leçon 4  ConsultationConsultation    

Le module Consultation permet aux gestionnaires de PESE d'avoir accès aux informations telles que la
situation ou l'historique de carrière d'un agent, les échéanciers de début ou de fin de situation d'un
agent, les listes d'agents par corps.

Au cours de cette leçon, les chapitres suivants seront abordés :

• Recherche des agents par critères,

• Recherche d'une demande.

Chapitre 1  Chapitre 1  Recherche des agents par critèresRecherche des agents par critères

Procédure détailléeProcédure détaillée

Vous allez, dans ce chapitre, rechercher les agent selon plusieurs critères. Vous souhaitez rechercher les
agents correspondant à la catégorie A direction générale, et ayant une fonction de directeur général.

Étape Action - Explication

1

Vous êtes sur l'écran d'accueil du module Consultation. Le menu de gauche présente les
différents domaines du module.
Cliquez sur le domaine Dossiers agents – Sélection par critères 
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Étape Action - Explication

2

Un nouvel écran de droite apparaît. 
Vous pouvez rechercher un ou plusieurs agents à partir d'un ou plusieurs critères puis à partir
des résultats de la recherche, accéder au dossier complet de l’agent souhaité.

  L’écran se compose de 2 cartouches :

• Un cartouche Consultation (zone 1) qui correspond au haut de l’écran dans lequel se

situent les critères de recherche et le bouton Rechercher 

Lorsque vous arrivez pour la première fois sur l’écran de recherche par critères, les seuls
critères de recherche qui sont apparents sont les critères de recherche par nom et par
prénom. 

• Un cartouche Liste (zone 2) qui présente les résultats de la recherche sous forme de
liste

3

Dans la partie Consultation, la Date de référence (la date du jour) s'inscrit par défaut. Ce
champ est obligatoire. Les champs obligatoires sont marqué d'un astérisque rouge.
Dans le champ N° Agent, vous pouvez saisir l'identifiant de l'agent si vous le possédez. Le
numéro agent est composé de 5 ou 6 chiffres.

4

Les champs Nom et Prénom proposent des listes déroulantes.
Pour une recherche sur le nom entier, sélectionnez « égal à » dans le menu déroulant
Pour une recherche sur une partie du nom, sélectionnez « contient » dans le menu déroulant.

La recherche dans le champ Nom peut porter sur le nom de jeune fille.

Le choix « Tous (toutes) » implique que les agents quel que soit leur nom apparaîtront dans la
liste des résultats.

Le champ Prénom fonctionne de la même manière que le champ Nom. 
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Étape Action - Explication

5

L’écran permet en réalité d’effectuer des recherches sur de nombreux autres critères qui
peuvent apparaître à l’écran en utilisant les boutons + qui permettent de déplier ou de déplier
des zones de l’écran. 
Cliquez sur le + devant classement pour déplier la section Classement.

Critères dépliés, affichant tous les champs de recherche
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Étape Action - Explication

6

La section Classement, présente les champs suivants :
− Corps,
− Grade,
− Carrière.

Dans le champs Corps et Grade, vous avez deux possibilités pour la saisie : soit vous pouvez
saisir directement du code du corps dans le champ, soit vous rapatrier le code du corps depuis

le Guide. 

La section Affectation, présente les champs suivants :
– Poste gagé : en cochant cette case, la recherche ne portera que sur les postes gagés

(réservés).
– Structure : la structure est un code numérique.
– Type d'affectation : il est possible de choisir l’un des 5 types d'affectation suivant dans

la liste déroulante :
• Affectation administrative,
• Affectation hiérarchique,
• Affectation opérationnelle,
• Affectation principale,
• Affectation secondaire.

Les choix affectations principales et secondaires correspondent aux agents ayant un poste
dans l’enseignement privé.

La section Position présente les champs suivants :

– Position : 

• Pour une recherche sur une position dont le libellé exact est connu, utilisez le
choix « égal à » dans le menu déroulant

• Pour une recherche sur une position dont le libellé exact n’est pas connu,
utilisez le choix « contient » dans le menu déroulant

• Pour une recherche sur toutes les positions, laissez le choix par défaut dans le
menu déroulant : « Tous, toutes »

• Possibilité de rapatrier la position directement depuis le Guide.

• Fin de fonction définitive : en cochant cette case, la recherche ne portera que
sur les agents étant en fin de fonction de manière définitive 

La section Fonction présente le champ fonction : associé au bouton Guide qui vous permettra
de retrouver tous les codes fonction.

La section Procédures/Variantes permet de rechercher une mise à jour ou un type de mise
à jour.

Les critères de recherche sont cumulables.

7 Cliquez sur le bouton Guide à côté du champ Corps.
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Détail de la fenêtre Guide pour le champ Corps

Étape Action - Explication

8

Une nouvelle fenêtre s'affiche. Cette fenêtre permet de sélectionner des corps et de les
rapatrier dans la zone de saisie.
La partie haute de l’écran est dédiée aux critères de recherche. Les critères qui peuvent être
renseignés sont les suivants : Code crédit, N° corps, Libellé corps, Catégorie, Date de
référence.
Les critères de recherche sont cumulables.

9

Une fois la date de référence renseignée, cliquez  sur le bouton Rechercher, pour lancer la
recherche.

Rappel : La date de référence doit obligatoirement être renseignée.
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Étape Action - Explication

11

Le numéro du corps sélectionné dans le Guide s'affiche dans le champ Corps. 
Lorsque vous avez terminé de renseigner les différents critères, cliquez sur le lien
Rechercher.

Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt Page 38 sur 186



Les fonctionnalités courantes de l'outil AGORHA Conforme ONP

Étape Action - Explication

12

Les agents appartenant au corps 1 « Direction Générale » et ayant la fonction « Directeur
général » s'affiche dans la section Liste des agents.

Les informations présentes dans cette liste sont les suivantes : 
− le N° Agent,
− le nom et prénom de l'agent,
− le code administration,

L’accès au dossier complet de l’agent est possible par le lien Informations associées présent
dans la dernière colonne Info du tableau de résultats de la recherche.

13

Il est possible de générer des éditions PDF puis les imprimer depuis l’écran de recherche par
critère :

1. La fiche individuelle de situation
2. La fiche individuelle de situation allocataire
3. L’état des services

Ces éditions peuvent être générées pour un agent ou pour l’ensemble des agents qui
répondent aux critères de recherche définis précédemment dans la partie basse de l’écran. 
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Étape Action - Explication

14

Pour générer l’une des éditions pour un agent :
1. Sélectionnez l’agent souhaité parmi les résultats de la recherche (en cochant la case

dans la première colonne du tableau)
2. Sélectionnez l’édition souhaitée parmi celles proposées dans le menu déroulant en bas

de l’écran
3. Cliquez sur le bouton Éditer pour un agent sélectionné

Pour générer l’une des éditions pour l’ensemble des agents répondant aux critères de
recherche définis précédemment :

1. Sélectionnez l’édition souhaitée parmi celles proposées dans le menu déroulant en bas
de l’écran

2. Cliquez sur le bouton Éditer pour tous les agents 

�
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Chapitre 2  Chapitre 2  Recherche d'une demandeRecherche d'une demande

Vous allez, dans cette leçon, réaliser une recherche de demande.

 Consultation > Vie de la demande

 Procédure détaillée Procédure détaillée

Étape Action - Explication

1 Vous êtes dans le module Consultation afin de rechercher une demande.

Étape Action - Explication

2 Vous arrivez sur la page d'accueil du module Consultation.

Un menu de gauche apparaît. Il contient les domaines suivants : 

- Dossiers agents - Sélection par critères,

- Dossiers agents – Sélection par nom,

- Échéanciers,

- Listes et tableaux,

- Structures,

- Tables de référence,

- Vie de la demande.
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La zone de droite contient une présentation du module Consultation. Vous pouvez également
changer de rôle à l'aide de la liste déroulante à côté de Rôles pour l'application.

• Cliquez sur le domaine Vie de la demande.

Étape Action - Explication

3

Cet écran vous permet de rechercher et de consulter les demandes correspondant à certains
critères.

Dans la première partie de l'écran, vous renseignerez les critères de recherche.

Vous avez la possibilité de rechercher une demande par :

- Le type de procédure,

- Le numéro de la demande,

- Le numéro de l’agent concerné,

- La date d’effet,

- L'État.

Il est possible de combiner plusieurs critères.

Le bouton Guide  vous permet d’ouvrir une fenêtre listant l’ensemble des données
attendues.

Lorsque vous avez rempli les critères de recherche, cliquez sur le bouton Rechercher pour
lancer la recherche.
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Étape Action - Explication

4

Dans la section  Liste des demandes, au bas de l'écran, les demandes correspondant aux
critères s’affichent. Les informations suivantes apparaissent : 

- le numéro de la demande : il est généré automatiquement,
- le libellé de la procédure et sa variante : la mise à jour dossier propose plusieurs

types de mises à jour. La variante se réfère au type de mise à jour choisie,
- la date d'effet,
- le n° d'agent, 
- ses noms/prénoms,  
- l'utilisateur,
- l'état de la demande : code permettant de situer l'état d'avancement d'une demande

dans le circuit qu'elle doit suivre,
- l'identifiant de l'utilisateur,

Utilisez l'ascenseur en bas du tableau pour consulter les informations suivantes :

- le code de la procédure,
- le code variante,
- la position liée à la demande,
- le corps récepteur s'il y a lieu.

La liste ne se limite pas à cet écran. Vous avez plusieurs pages. Pour naviguer entre les pages,
cliquez sur le numéro de la page ou sur le bouton Suivant.
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Chapitre 3  Chapitre 3  Consultation des données historiques d'un agentConsultation des données historiques d'un agent

Vous allez, dans ce chapitre, consulter les données historiques d'un agent. Vous souhaitez vérifier, dans
un  premier  temps,  si  votre  agent  a  eu  plusieurs  affectations  et  dans  un  second  temps  consulter
l'historique de sa situation familiale.

Étape Action - Explication

1
Vous êtes sur l'écran d'accueil du module Consultation. Le menu de gauche présente les
différents domaines du module.
Cliquez sur le domaine du menu de gauche Dossiers agents - Sélection par nom.

2
Vous allez réaliser une recherche rapide à l'aide du numéro de l'agent.
Pour l'exemple, nous sélectionnerons l'agent 60708.
Après avoir saisi le numéro agent, cliquez sur le lien Rechercher pour lancer la recherche.
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Étape Action - Explication

3

La recherche est terminée. Un agent correspond aux critères de recherche.
La section Liste des agents contient des informations sur l'agent telles que :

− le classement,
− le bureau de gestion,
− l'affectation,
− la position.

Ces éléments sont des informations sur l'agent à la date en vigueur.

4 Le lien Informations associées permet d'accéder au dossier complet de l'agent.
Cliquez sur le lien Informations associées.
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Étape Action - Explication

5

Vous arrivez sur un écran composé du menu de gauche et d'une page principale avec les nom
et prénom de l'agent ainsi que son numéro d'agent.

Vous pouvez revenir à l'écran précédent à l'aide du lien Retour.

Rappel : N'utilisez pas le bouton Retour de votre navigateur internet pour naviguer dans
AGORHA. 

Le menu de gauche présente quatre domaines :
− Situation,
− Historique,
− Prestation familiale,
− Primes/paie.

Le domaine Situation contient les informations de l'agent à la date en vigueur.
Le domaine Historique reprend les différentes actions ou opérations qui se sont déroulées
dans le dossier d'un agent.
Le domaine Prestation familiale permet d'avoir des informations sur les prestations
familiales d'un agent.
Le domaine Primes/paies permet de consulter l'ensemble des primes que reçoit un agent.

6

Dans ce chapitre, vous souhaitez consulter l'historique d'affectation et de situation familiale de
votre agent.

Cliquez sur le domaine Historique.

Étape Action - Explication

7

Un ensemble de sous-domaines apparaît. Le menu reprend l'ensemble des éléments
constitutifs d'un dossier d'agent. Il vous suffit de naviguer dans ces sous-domaines pour
prendre connaissance de la carrière de l'agent.

Dans notre exemple, nous allons accéder aux sous-domaines Affectation et Situation
familiale. 
Cliquez sur le sous-domaine Affectation.
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Étape Action - Explication

8

Dans cet écran, il est possible d’accéder à l’historique des affectations pour un agent qui n’est
pas celui dont le dossier est actuellement ouvert. 
Pour changer d’utilisateur, vous devez :

1. Renseignez son numéro d’agent,
2. Cliquez n'importe où sur l’écran en dehors de la zone de saisie.

9

Des critères de recherche peuvent être renseignés afin d’accéder à une affectation particulière.
Ils sont renseignés dans la partie haute de l’écran.

L’affectation « Enseignement privé principale et secondaire » est réservée à
l’enseignement privé.
L’affectation administrative est le rattachement à la structure administrative.

L’affectation opérationnelle correspond à l’unité opérationnelle de rattachement.

Si la case Afficher les durées nulles est cochée, les affectations avec une durée nulle
apparaîtront dans les résultats de la recherche.

Les critères de recherche sont cumulables.

10

Dans la seconde partie de l'écran, vous pouvez consulter la liste des affectations. 

Cette liste peut parfois se répartir sur plusieurs pages. Les résultats sont affichés 6 par 6. Pour
accéder aux pages suivantes, il faut sélectionner le numéro de la page ou cliquer sur Suivant. 

La liste des affectations est présentée dans un tableau qui contient les informations suivantes :
− le code de la procédure,
− la date de début d'affectation,
− la date de fin de poste,
− le numéro de la structure dans laquelle le poste a été effectué,
− le libellé complet de la structure,
− si l’emploi est ou était gagé,
− pour les agents de l’enseignement privé, précisez le nombre d’heures hebdomadaires

travaillées ainsi que le nombre d’heures supplémentaires. 
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11

Le lien Notification en bas de page permet d'éditer une notification. 
Pour cela : 

• cochez  la  case  de  l'affectation  désirée  dans   la  première  colonne  du tableau  des
résultats, 

• cliquez sur le lien Notification.

Une édition PDF est générée dans un nouvel onglet du navigateur.

Pour obtenir le détail d'une affectation, cliquez sur le code de la procédure. Pour l'exemple,
vous allez consulter le détail de l'affectation DPMA.

Cliquez sur le code de la procédure MUTa correspondante. 

Étape Action - Explication

12 Vous accédez au détail de l'affectation sélectionnée.
Pour retourner à l'écran précédent, cliquez sur Retour.

13 Vous allez maintenant consulter l'historique de situation familiale de votre agent.
Cliquez dans le menu de gauche sur le sous-domaine Situation Familiale.

Étape Action - Explication

14 Vous êtes à présent sur l'écran Historique des situations familiales.
L'agent Françoise COVIN est célibataire. Aucune autre situation n'a été renseignée.
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Chapitre 4  Chapitre 4  Consultation des tables de référenceConsultation des tables de référence

Vous allez dans ce chapitre consulter les tables de référence. Elles vous permettent d'obtenir des
informations détaillées sur un corps, les grades et les échelons associés.

Étape Action - Explication

1
Vous avez la possibilité de consulter les tables de référence concernant :

• les corps, grades, échelonnements, indices,
• les indices bruts, majorés, traitements.
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Étape Action - Explication

2

La zone 1 Aide sur code grade échelon permet de réaliser une recherche du Corps.
La zone 2 affiche le Détail, les informations sur le corps sélectionné :

• le corps,
• la catégorie,
• la vacation,
• la caractéristique,
• le décret,
• le BGP,
• âge limite de la retraite,
• soumis à la notation,
• soumis à la péréquation.

Le premier onglet présente la Liste des grades du corps.
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Étape Action - Explication

3 Le deuxième onglet vous indique la liste des Échelons du grade ainsi que des informations
détaillées pour un échelon donné.

Étape Action - Explication

4
Le troisième onglet permet de consulter l'Évolution de la grille indiciaire pour le grade.
Vous pouvez réaliser un export de l'évolution de la grille indiciaire grâce au bouton : 
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PPARTIEARTIE II  II  G GESTIONESTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE, P, PROCÉDURESROCÉDURES

INDIVIDUELLESINDIVIDUELLES

IntroductionIntroduction

Le Module de Gestion Administrative d'AGORHA Conforme ONP permet aux utilisateurs de gérer plusieurs
procédures individuelles comme par exemple : 

• la création d’un dossier, (Initialisation),
• la gestion des stagiaires et des élèves (Titularisation),
• le changement d’affectation,
• les interruptions de fonction,
• la gestion du temps de travail.
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Leçon 1  Leçon 1  Initialisation d’un dossierInitialisation d’un dossier    

Cette leçon présente l'initialisation d’un dossier dans le SIRH AGORHA conforme ONP.

A l'issue de cette formation, vous serez en mesure de :

• comprendre le processus de l'initialisation d'un dossier
• initialiser un nouveau dossier d'agent titulaire 
• initialiser un nouveau dossier d'agent contractuel 

IntroductionIntroduction

Le processus d'initialisation d’un dossier (IND) concerne le recrutement d’un agent du Ministère, et la
création de son dossier.
Les agents représentent l’ensemble  des personnes physiques travaillant  pour le  MAAF et nécessitant
d’être gérées dans le SIRH AGORHA.
Il existe 12 types d’initialisation, selon le mode de recrutement et le corps dans le quel sera recruté
l’agent qui arrive au Ministère de l’Agriculture  : 

Titulaires : 

- Recrutement par concours : le plus répandu au Ministère de l'Agriculture. Concerne aussi bien les
concours internes qu'externes.

- Recrutement direct : pour les agent recrutés dans un corps de titulaire, sans avoir passé de
concours.

- Accueil en détachement : lorsqu'un fonctionnaire d'une autre administration est recruté au
Ministère, tout en restant agent de son administration d'origine. Il est dès lors rémunéré par le
Ministère. Son déroulement de carrière est double : 
– Inactif dans son administration d'origine
– Actif au Ministère

- Affectation sur emploi budgétaire : concerne la prise en charge d'un agent issu d'une
administration ciblée (infirmières, contrôleurs ou inspecteurs du travail).

Contractuels : Recrutement par contrat

- Contrat enseignement privé (enseignant contractuel de lycée agricole)
- Contrat à durée indéterminée
- Autres contrats – durée déterminée
- Contrat travailleur handicapé
- Contrat PACTE (Les agents payés à l'acte et à la tâche)

Agents mis à disposition du Ministère : peut concerner un agent Titulaire ou Contractuel.

- Gestion assurée par leur employeur d’origine.

Agents occasionnels : engagement vacataire

- Informaticien haute technicité
- Agent occasionnel Administration Centrale
- Agent rémunéré sur crédit délégué
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Chapitre 1  Chapitre 1  Vue d’ensembleVue d’ensemble

Ce chapitre décrit le processus d’initialisation d’un dossier.

Il s’agit des actes de gestion associés à l’entrée initiale d’un agent dans AGORHA conforme ONP.

Le processus d’initialisation d’un dossierLe processus d’initialisation d’un dossier

Selon l'étape du processus, plusieurs personnes peuvent intervenir : 
• Le Gestionnaire de Proximité (GP)peut créer la demande en pré-instruction uniquement pour

les initialisations de dossier de type mise à disposition et engagement vacataire
rémunéré sur crédits délégués. Dans ce cas, il doit obligatoirement renseigner : 

• l'état - civil de l'agent
• le corps de l'agent
• l'affectation administrative
•

• Le Gestionnaire de Corps (PESE) créé tous les autres types de demandes, en instruction. Il
peut également modifier ou compléter certains éléments de la saisie mais ne peut pas supprimer
une demande dont l'instruction est validée pour une initialisation de dossier.

Il ne peut pas modifier l’affectation de l'agent dans le cas où le GP a créé une demande car c'est
l'affectation saisie qui a permis de vérifier l’habilitation du Gestionnaire de Proximité.

• Le Contrôleur Financier accorde ou refuse son visa.
Les demandes correspondant aux variantes - recrutement d'agents mis à disposition – et agent rémunéré
sur crédits délégués - ne passent pas par la phase "contrôle financier".

• Le Gestionnaire de Corps intervient à nouveau en phase "signature", et en validation finale.
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Chapitre 2  Chapitre 2  Initialisation d'un dossier titulaireInitialisation d'un dossier titulaire

Le processus de création du dossier commence par : 
• La création d'une demande par le Gestionnaire de Proximité de l'agent, pour les initialisations

de type ''mise à disposition'' et ''engagement vacataire rémunéré sur crédit délégué''.
• la création d'une demande par le  Gestionnaire de Corps (PESE) de l'agent, dans les autres

cas.

La première étape ''Initialisation'' consiste à saisir les données du nouveau dossier. Cela s'effectue en
deux temps : 

• la demande : saisie de données d’Etat-Civil,
• la pré-instruction (si Gestionnaire de Proximité) ou instruction (si Gestionnaire de PESE), saisie

d'un ensemble d’informations regroupées dans 11 blocs. 
Ces blocs constituent la base du dossier administratif de l’agent : en majorité les blocs sont communs à
tous les types d'initialisation ; le bloc ''Données de recrutement'' est spécifique.

Les rubriques avec un astérisque (*) sont obligatoires.

Chaque bloc sera présenté en détail lors de la formation.
Dans la section Diplôme, certaines des procédures sont obligatoires.
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Étape 1Étape 1 :  : Création de la demandeCréation de la demande :  : Saisir les données d'ÉtatSaisir les données d'État-Civil-Civil

Pour initier un dossier, accédez à la page de création de demande. 
Nous prendrons le cas pratique d'un recrutement sur concours.
Connectez vous en qualité de Gestionnaire de Corps (GC). 

 Procédure détaillée Procédure détaillée

 Demande > Création > Déroulement de carrière > Initialisation de dossier
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Étape Action - Explication

1

Le domaine Déroulement de carrière permet de créer le dossier administratif d'un agent,
mais aussi de mettre à jour son parcours personnel ou de carrière.

Dans un premier temps, choisissez le type d'initialisation : 

Si la prise en charge concerne un agent titulaire, sélectionnez selon le cas : 

• Recrutement par concours : le plus répandu au MAAF. Concerne aussi bien les
concours internes qu'externes. Statut Titulaire TITF

• Recrutement direct : pour les agents recrutés dans un corps de titulaire, sans avoir
passé de concours. Statut Titulaire TITF

• Accueil en détachement : lorsqu'un fonctionnaire d'une autre administration est
recruté au MAAF, tout en restant agent de son administration d'origine. Il est dès lors
rémunéré par le ministère. Son déroulement de carrière est double : 

◦ Inactif dans son administration d'origine

◦ Actif au MAAF

Statut Titulaire Détaché (TITD)

• Affectation sur emploi budgétaire : concerne la prise en charge d'un agent issu
d'une administration ciblée (infirmières, contrôleurs ou inspecteurs du travail ). Statut
Titulaire TITF

Si la prise en charge concerne un agent contractuel, sélectionnez selon le cas : 

• Recrutement par contrat : pour un agent contractuel : 

◦ Contrat enseignement privé (enseignant contractuel de lycée agricole). Statut
Maître d'Internat MAIT ou Surveillant d'Externat SURV . 

◦ Contrat à durée indéterminée,

◦ Contrat à durée déterminée,

◦ Contrat travailleur handicapé.

Statut Contractuel CONT 

La Mise à disposition peut concerner l'agent contractuel ou l'agent titulaire. 

• Mise à disposition : pour un agent dont la gestion est assuré par l'employeur
d'origine.

Si la prise en charge concerne l'engagement d'un vacataire, sélectionnez : 

• Engagement vacataire : 

◦ Informaticien Haute Technicité (IHT),

◦ Agent occasionnel Administration Centrale,

◦ Agent rémunéré sur crédits délégués,

◦ Agent payés à l'acte et à la tâche.

2 Cliquez sur l'initialisation souhaitée (dans notre exemple : ''Recrutement par concours''.
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Étape Action - Explication

3

Le composant Création permet d'enregistrer les données élémentaires d'État - Civil : il est
commun à tous les types d'initialisation.
(les champs précédés d'un astérisque sont obligatoires) : 

• Date de la demande : Par défaut, la date du jour. Cette valeur est obligatoire et
modifiable.

• Date d'effet : Saisissez la date à laquelle le recrutement doit avoir lieu. Date
obligatoirement postérieure à la précédente.

Bloc État-civil : 
• N° INSEE (correspond au n° de Sécurité Sociale : 30 caractères), la clé est facultative

et peut être générée par le système, en cliquant sur Calcul. 
• Si le numéro INSEE saisi existe déjà dans la base, un message vous en informe et

vous demande confirmation.
• Nom (de famille) : 30 caractères maximum, sans virgules.
• Prénom : 30 caractères maximum. Les blancs sont interdits. Les prénoms composés

doivent comporter un tiret.
• Titre de civilité : Mme-Madame, M-Monsieur, 
• Sexe : M- Masculin ou F-Féminin, 
• Date de naissance de l'agent : Contrôle de cohérence avec la date et lieu de

naissance, et le n° INSEE,...
• Résidence de naissance de l'agent : Cohérence avec le n° INSEE
• Nationalité
• Date de naturalisation : Date d'acquisition de la nationalité Française, si l'agent a

été naturalisé.
• Situation familiale : sélectionnez une valeur dans la liste déroulante. Selon cette

sélection, le bloc ''Conjoint'' apparaitra ou non.
• Parent isolé : Cochez la case, le cas échéant.

4

Lorsque les données sont saisies, cliquez sur le bouton Enregistrer pour réaliser l'étape
suivante. Un numéro de demande est généré automatiquement. Il identifie de manière unique
chacune des demandes effectuées dans AGORHA.
Si vous êtes Gestionnaire de Proximité, vous accédez à la Pré-Instruction du dossier.
Si vous êtes Gestionnaire de Corps (PESE), vous accédez directement à l'Instruction du
dossier.
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Étape 2Étape 2 :  : Instruction du dossierInstruction du dossier

 Procédure détaillée Procédure détaillée

 Demande > Création > Déroulement de carrière > Initialisation de dossier

Étape Action - Explication

1 Accédez au dossier de votre agent.
La page d'Initialisation est composée de 4 onglets : 

• Agent : commun à toutes les initialisations. Il présente les informations d'État-Civil.
Ces données proviennent de la demande, et peuvent être modifiées.

• Description : permet d'accéder aux différents blocs de données à saisir. Ces blocs
sont variables selon le type d'initialisation.
Dans le cas de la Pré-initialisation, les informations à saisir sont, au minimum le
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classement et l'affectation de l'agent.
• Fiche de Suivi : l'instructeur visualise  les documents à sa disposition.
• Validation : permet de valider les informations et d'éditer le document administratif à

soumettre au contrôle financier.

Étape Action - Explication

2 L'onglet Description  permet d'accéder aux 11 blocs de données
complémentaires. Certains sont obligatoires : 

• Classement, Position : éléments relatifs à la carrière,
• Affectation : données de structure où va travailler l'agent, ainsi que la structure

hiérarchique de rattachement,
• Fonction : données de poste,
• Activité : domaine d'activité de l'agent recruté,
• Données spécifiques au recrutement : données qui caractérisent le type

d'initialisation ou de réinitialisation sélectionné,
• Adresse : adresse personnelle de l'agent,
• Banque : informations bancaires de l'agent (RIB),
• Enfant : enfant(s) de l'agent,
• Conjoint : informations sur le conjoint de l'agent. Ce bloc apparaît si la situation de

famille de l'agent le nécessite,
• Diplôme : diplômes obtenus par l'agent,
• Décoration : décorations obtenues par l'agent.
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Cliquez sur le bloc Classement Position.

A tout moment au cours de la procédure vous pouvez cliquer sur le bouton Retour. Vous
accéderez à l'écran initial de recherche de dossier et , si vous n'avez pas enregistré, votre
saisie sera perdue.
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a  a  InstructionInstruction     :  :     Bloc Classement - PositionBloc Classement - Position    

 Le Classement représente pour chaque agent l’ensemble des évolutions au cours de sa carrière.
Dans AGORHA, chaque agent, quel que soit son statut, possède un à deux classements (cf. ci-après cas
particulier de double carrière : carrière active et carrière inactive) à une date, à partir de l'initialisation de
son dossier dans le SI (son accueil ou son recrutement au ministère) jusqu'à la date de son départ du
MAAF.

En règle générale, les classements de la carrière active de l'agent se succèdent sans interruption. 

Toutefois, il est possible de ré-ouvrir un dossier pour un agent après une fin de fonction au ministère.
Dans ce cas particulier, il y a une interruption dans les classements de l'agent.

Le classement d’un agent est caractérisé par les informations principales suivantes : 

Corps + Grade  : Le corps + grade  AGORHA couvrent les notions  ONP « Corps / Grade - Emploi
fonctionnel / Groupe emploi fonctionnel ». Tout fonctionnaire appartient à un corps et est titulaire d’un
grade.

Statut + Type de population + Régime sociale applicable : Les statuts sont l'ensemble des textes
qui régissent la situation professionnelle des agents publics, leurs droits et leurs obligations.

Le concept Position Agent dans AGORHA couvre les notions suivantes : 

• Les positions statutaires, 
• Les modalités de service,
• Les congés,
• Les interruptions de fonctions,
• les cessations définitives de fonctions.

Attention la notion de corps grade reste avec les codes AGORHA. Les gestionnaires ne visualiseront pas
dans AGORHA les codes ONP. Il y a de plus pas de distinction entre corps et emploi fonctionnel dans
AGORHA. Il y a aussi des corps fictifs qui n'existent pas dans le référentiel de classification ONP.

La notion de statut est la notion ONP avec les codes ONP. 

NB : ce sont les données sur le statut et l'affectation (entre autres) qui déterminent le profil de cotisant.
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Étape Action - Explication

1

Le bloc Classement-Position agent est obligatoire pour pouvoir valider l'étape d'instruction.

Cet écran est constitué d'informations : 
• A saisir : 

◦ Mode d'accès,
◦ Corps,
◦ Grade,
◦ Échelon.

• Affichées (et non modifiables) : 
◦ Identifiant de l'agent,
◦ Position de l'agent (pour les Titulaires),
◦ Type de population : (new onp).

• Calculées à partir du corps et du grade
◦ Statut de l'agent,
◦ Catégorie du corps,
◦ Durée du stage ou de la scolarité,
◦ Ancienneté corps : par défaut la date de la demande; peut être modifiée,
◦ Ancienneté garde : par défaut la date de la demande, peut être modifiée.

• Calculées à partir de l'échelon
◦ Indices bruts et majorés,
◦ Échelle (pour certains corps),
◦ Ancienneté échelon : par défaut la date de la demande; peut être modifiée.

• Maintien d'indice : à cocher si besoin.
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b  b  InstructionInstruction     :  :     Bloc AffectationsBloc Affectations    

  L' Affectation de l'agent permet de décrire pour chaque agent son rattachement à l’organisation
du Ministère dans le cadre d’une activité principale et /ou d’une ou plusieurs activités accessoires. 

Étape Action - Explication

1 La saisie de l'affectation administrative, hiérarchique et opérationnelle est obligatoire.

En haut de chaque écran, vous pouvez à tout moment vérifier les N° de demande, code et nom
agent, date d'effet.

Pour une initialisation l'affectation n'est jamais liée à un poste ouvert. Le cas échéant, cliquez
sur  le  lien  Saisie  affectations  non  liées  à  un  poste  ouvert,  pour  accéder  à  l'écran
correspondant.

• Affectation administrative : code du service dans lequel le poste est affecté
• Hors d'Europe : cochez la case le cas échéant
• Imputation budgétaire : généré automatiquement
• Affectation Opérationnelle :  entité  opérationnelle  dans laquelle  l'agent  effectue son

service. Elle est liée à l'affectation administrative
• Nature de l'affectation : sélectionnez une valeur dans la liste déroulante. 
• Résidence administrative : commune du service d'affectation de l'agent. Valeur déduite

et modifiable.
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• Remboursement  de  frais  changement  résidence :  cochez  la  case  si  l'agent  est
remboursé de ses frais de résidence

• Motif de mobilité : choisissez une valeur dans la liste déroulante.

Lien Gestion de Poste : renseignez les valeurs concernées.

Étape Action - Explication

2 Vous pourrez en cliquant sur le bouton Gestion de poste, ajouter des attributs budgétaires.
Cliquez sur le bouton Ajouter un attribut budgétaire.

Étape Action - Explication

3 Renseignez l'Attribut budgétaire : sélectionnez dans la liste déroulante l'attribut budgétaire
et indiquez le pourcentage de rattachement.
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Confirmez la saisie.

4
Enregistrez et cliquez ensuite sur le bouton Retour. Vous accédez à l'onglet Agent.

Cliquez sur l'onglet Description et accédez au bloc Fonction 

c  c  InstructionInstruction     :  :     Bloc FonctionsBloc Fonctions    

Étape Action - Explication

1
Le bloc Fonction  permet de saisir la nouvelle fonction de l'agent et le type de
fonction (identifie la Prime de Fonction de Résultat).

Accédez à l'activité de l'agent, depuis le lien Retour et l'onglet Description.

2 Enregistrez puis accédez au bloc 
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d  d  InstructionInstruction     :  :     Bloc ActivitéBloc Activité    

Étape Action - Explication

1

Le bloc Activité  permet de saisir la liste des activités (domaine, nature et taux)
pour la GRH.

Vous pouvez ajouter, modifier ou supprimer une activité.

Le total des taux d'activités doit être égal à 100%.

Enregistrer puis accédez au bloc 
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e  e  InstructionInstruction     :  :     Bloc Données spécifiques au recrutementBloc Données spécifiques au recrutement    

 Cet écran varie selon la procédure utilisée.

  Cas du recrutement sur concoursCas du recrutement sur concours

Étape Action - Explication

1 Le bloc Données spécifiques au recrutement  .

Dans le cas d'un recrutement sur concours, l'écran présente un tableau récapitulatif des
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concours.
Lors de l'initialisation, ajoutez un (ou plusieurs) concours. Par la suite il sera possible de le
modifier ou le supprimer.
Après avoir cliqué sur Ajouter un concours, indiquez : 

– le concours (ex : externe, interne, réservé,...)
– la date d'obtention
– au titre de quelle année
– éventuellement l'option, la section, la spécialité (principale ou complémentaire).

 Cas du recrutement direct  Cas du recrutement direct 

Étape Action - Explication

1 L'avis de la Commission Administrative Paritaire (CAP) doit être saisie, ainsi que la date à
laquelle l'avis a été remis.

2 Sélectionnez le Mode d'entrée dans la Fonction Publique d'État et la Catégorie
bénéficiaire obligation d'emploi.
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  Cas  Cas     : :      

Recrutement sans concours décret 2002 121Recrutement sans concours décret 2002 121

Accueil en détachement (voir concepts dans Manuel Les nouveautés de l'outilAccueil en détachement (voir concepts dans Manuel Les nouveautés de l'outil
AGORHAAGORHA     Conforme ONP Conforme ONP    

Affectation sur emploi budgétaireAffectation sur emploi budgétaire

Étape Action - Explication

1 Dans ces cas de recrutement, l'avis de la CAP est nécessaire.
Par ailleurs, le contrat est limité dans le temps, il faut donc prévoir une Date de fin.

2 Compléter le Mode d'entrée dans la Fonction Publique d'État et éventuellement une
Catégorie bénéficiaire obligation d'emploi.
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  Cas de Mise à Disposition  Cas de Mise à Disposition

Étape Action - Explication

1 Dans le cas d'une mise à disposition, la Durée et la Date de fin doivent être définies.

2 La Mise à disposition est fixée par une convention. Il faut en saisir le numéro et la date.

3 Précisez aussi le Mode d'entrée dans la Fonction Publique d'État.
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f  f  InstructionInstruction     :  :     Bloc Adresse PersonnelleBloc Adresse Personnelle    

 L'Adresse représente les données relatives aux adresses géographiques de l'agent. Dans le cadre
de la gestion des échanges SIRH, seule l'adresse principale doit être renseignée obligatoirement dans le
dossier de l'agent. 

Étape Action - Explication

1

Le bloc  
La saisie de l'adresse personnelle de l'agent doit être rigoureuse. Elle est obligatoire, car les
données seront utilisées pour la paie.
Les données saisies ne doivent comporter que des caractères alphanumériques.

Pour la saisie de la localité, sélectionnez le Gode INSEE à l'aide du bouton . Le
système en déduira le Code postal et la Localité de Distribution. Si vous cliquez sur le
bouton Guide, vous pouvez rechercher soit par le Code INSEE soit par le Code postal soit par
le Libellé de la commune, le choix d'une des trois valeurs déduit les deux autres.

2 Enregistrez et continuez l'instruction du dossier
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g  g  InstructionInstruction     :  :     Bloc BanqueBloc Banque    

 La Banque représente les coordonnées bancaires du tiers bénéficiaire. 

Étape Action - Explication

1

Le bloc  
Saisissez les informations bancaires de l'agent. Elles seront utilisées pour la paie.

• Mode de règlement (virement, chèque,...),
• Titulaire du compte, Iban (numéro de compte bancaire international) : valeurs

obligatoires si le mode de règlement est ''virement'',
• RIB : sera déduit du code Iban,
• Zone SEPA pour un virement en Europe.
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h  h  InstructionInstruction     :  :     Bloc ConjointBloc Conjoint    

 Le bloc Conjoint représente le conjoint et les ex-conjoints d’un agent du Ministère de l'Agriculture
de l'Agroalimentaire et de la Forêt.
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i  i  InstructionInstruction     :  :     Bloc EnfantsBloc Enfants    

 Le bloc Enfant représente les informations de l'État-Civil d’un enfant ou d’une personne à charge.
Chaque information possède une clé fonctionnelle composée du numéro enfant et du numéro agent.
Ces informations sont importantes pour le calcul du droit à SFT.
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Étape Action - Explication

1

Le bloc 

• Liste des enfants : Tableau des enfants enregistrés
• Ajouter un enfant : 

◦ Identifiant enfant : Par défaut, n° de l'agent et de l'enfant,
◦ Nom, Prénom, Sexe de l'enfant : valeurs obligatoires,
◦ Date arrivée au foyer, Date de naissance, Date adoption : renseigner l'information,
◦ Lieu de naissance et type de enfant : valeur obligatoire.

Complétez les autres informations.
Confirmez la saisie.

 La saisie de la Situation est obligatoire pour pouvoir confirmer la saisie.

 La situation indique si l’enfant ou la personne à charge est : 
• à charge fiscale de l’agent, 
• à charge effective et permanente de l’agent, 
• à charge effective et permanente du conjoint.

Étape Action - Explication

2 Précisez dans le tableau Liste des situations, la situation de l'enfant (indique en particulier si
l'enfant est à la charge de ses parents).
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j  j  InstructionInstruction     :  :     Bloc DiplômesBloc Diplômes    
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k  k  InstructionInstruction     :  :     Bloc DécorationsBloc Décorations    

 Les  Décorations  de  l'agent représentent  les  distinctions  honorifiques  accordées  par
l'Administration à certains agents en reconnaissance officielle de leur exemplarité ou de la valeur des
services rendus.

Étape Action - Explication

1

Le bloc  est le dernier à renseigner, il récapitule l'ensemble des décorations de
l'agent.

Complétez le tableau et confirmez.
Vous pouvez à tout moment Annuler la saisie ou Supprimer une décoration.

Enregistrez votre saisie, et cliquez sur le bouton .

Vous pouvez maintenant accéder au troisième onglet de l'instruction : la Fiche de Suivi.
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l  l  InstructionInstruction     :  :     Onglet Fiche de suiviOnglet Fiche de suivi    

Étape Action - Explication

1

L'onglet Fiche de Suivi permet de sélectionner sur le bordereau ''fiche de suivi'', les pièces
justificatives jointes au dossier papier pour transmission et vérification de la demande.
Les pièces justificatives varient selon le type de demande généré. 
L'absence de coche pour les pièces justificatives ne bloque pas l'édition de la fiche de suivi. Ce
document aide au contrôle.
Une fois votre sélection réalisée, enregistrez l'écran.

Vous pouvez imprimer cette fiche grâce au bouton .

Puis accédez à l'onglet Validation, pour finaliser l'instruction.
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m  m  InstructionInstruction     :  :     Onglet ValidationOnglet Validation    

Étape Action - Explication

1

Le dernier onglet Validation  permet d'accepter (ou refuser) l'instruction.

L'acceptation de la demande permet de la faire passer à l'étape suivante du circuit.

Dans le cartouche État demande, si le bouton radio Acceptée  n'apparait pas

coché, c'est que votre instruction est incomplète.

L'enregistrement d'une demande Refusée, classe la demande comme telle dans AGORHA
conforme ONP.

Dans la zone te texte Instruction, saisissez tout avis que vous jugez utile dans le cadre de la
décision.

Si besoin, vous pouvez aussi supprimer la demande grâce au bouton .

Enregistrez (ou refusez) votre validation.

A l'issue de la validation, le processus d'instruction est terminé. La demande va poursuivre le
circuit.

Elle est ensuite soumise au Contrôle Financier.
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Étape Action - Explication

2 Lors de l'enregistrement, AGORHA vous propose d'éditer l'arrêté.

Ci-dessus, l'arrêté édité lors de la l'instruction.
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Étape 3Étape 3 :  : Validation Contrôle FinancierValidation Contrôle Financier

Cette étape est réalisée par le Contrôleur Financier. Elle n'est pas montrée dans ce manuel.

Étape Action - Explication

1

Lorsque le Contrôle Financier a validé l'instruction, le Gestionnaire de Corps, peut poursuivre le
circuit de la demande.
Il reste 2 étapes à accomplir : 

• La signature,
• La validation de la Paie.
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Étape 4Étape 4 :  : Signature du dossierSignature du dossier

Étape Action - Explication

1

Accédez à votre demande.
La signature est constituée de trois onglets similaires à la l'instruction.
Ces onglets vous permettent de consulter : 

• L'État-Civil (onglet Agent),
• Les 11 blocs d'information (onglet Description),

A ce niveau, les données ne sont plus modifiables.
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Notification éditée à l'intention de l'agent.

Étape Action - Explication

3 A l'issue de la confirmation de la signature, une notification est éditée, à l'intention de l'agent.

Étape Action - Explication

4 Après avoir éditer la notification, vous pouvez accéder directement à la dernière étape : la
Validation des mouvements de Paie engagés selon la procédure.
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Étape 5Étape 5 :  : Validation des mouvements de PaieValidation des mouvements de Paie

Étape Action - Explication

1 Vous pouvez aussi accéder à la Validation de la Paie depuis le menu de gauche.
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Étape Action - Explication

2
Cet écran est de nouveau composé des onglets Agent, Description et Validation.
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Étape Action - Explication

3

Cliquez sur le bouton Générer les mouvements de paie pour accéder aux mouvements et à
la validation.

Liste des mouvements paie générés : 
• Prise en charge : cliquez sur ce bouton pour consulter les mouvements.
• Informations Mutuelle : cliquez sur ce bouton pour consulter les informations de

mutuelle.

État demande : 
• Acceptée avec mouvements de paie : sélectionner cette option pour terminer la

demande
• Remise en instruction : la demande repart au début du circuit
• Refusée : la demande est classée comme rejetée
• Acceptée sans mouvements de paie : la demande est acceptée. Cette option concerne

les demandes sans modification ainsi que les mouvements réalisés dans un autre outil
qu'Agorha conforme ONP.
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Étape Action - Explication

4 Ci dessus l'écran de Consultation des mouvements (Prise en charge).
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Étape Action - Explication

5 Ci dessus l'écran Informations mutuelle.
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Étape Action - Explication

6 Confirmez votre acceptation puis enregistrez.

�
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Chapitre 3  Chapitre 3  Initialisation d'un dossier d'Agent Contractuel Initialisation d'un dossier d'Agent Contractuel 

Cette initialisation de dossier est utilisée lorsque le Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la
Forêt recrute un agent sous contrat. 

Il existe différentes variantes de dossiers contractuels : 

• Contrat  d'enseignement  privé :  cette  initialisation  concerne  les  personnels  enseignants
contractuels dans les lycées agricoles privées sous contrat

• Contrat à durée indéterminée 
• Autres contrats : par exemple les contrat à durée déterminée
• Contrat  travailleurs  handicapés :  Contrat  d'un an,  renouvelable  une fois,  réservé aux agents

reconnus handicapés. A l'issue du contrat, l'agent est en principe titularisé
• Contrat PACTE
• Mise à disposition : l'agent est rémunéré par l'employeur d'origine
• Vacataires : concerne les agents : 

◦ Informaticien Haute Technicité
◦ Occasionnel de l'Administration Centrale
◦ Rémunérés sur crédits délégués. 

Les intervenant sont les mêmes que pour un dossier Titulaire.
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 Procédure détaillée Procédure détaillée

 Gestion administrative > Demandes > Création > Déroulement de carrière > Initialisation

de dossier > Recrutement par contrat 

Sélectionner le type de contrat adéquat dans le sous domaine Recrutement par contrat.

La procédure de création d'un dossier est la même pour un agent contractuel que pour un agent Titulaire.

Pour pouvoir valider une Instruction, il est obligatoire de saisir : 
• L'État-Civil de l'agent
• Cinq blocs complémentaires : 

◦ Classement, Position,
◦ Affectation,
◦ Données de recrutement,
◦ Adresse,
◦ Banque.

Les autres informations sont optionnelles mais il est important d'avoir un dossier le plus complet possible.

Cas particulier : 
• Mise à disposition, les blocs Banque, Enfant et Conjoint, ne sont pas saisis.
• Vacataires : les blocs Enfant et Conjoint ne sont pas saisis.
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Étape Action - Explication

1
Lorsque la demande est créée, vous accédez directement aux écrans d'Initialisation, constitués
des quatre onglets vus précédemment.

2 A ce stade, vous pouvez modifier ou saisir de nouvelles données.
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Étape Action - Explication

3 Depuis l'onglet Description, les 11 blocs sont disponibles.

4
Dans le Bloc Classement, sélectionnez un Mode d'accès de type contrat.
Complétez les Corps, Grade et Échelon. Modifiez éventuellement les dates d'ancienneté
alimentées. 
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Étape Action - Explication

5

Le bloc Données spécifiques au recrutement est particulier pour les dossiers contractuels.
Il est obligatoires de saisir : 

• le type de contrat,
• La Sous-Catégorie de Contrat,
• Le Mode de Gestion,
• Le Mode de rémunération,
• le Mode d'entrée dans la Fonction Publique d'État.

L'écran varie selon le type de contrat.

Au Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt, deux modes de gestion sont
utilisés : 

• Gestion administrative et paie assimilés pour les contractuels qui ont un corps fictif,
• Gestion administrative et paie non assimilés pour les contractuels qui sont gérés sur

les faux corps : le mode de rémunération est en indice pour la plupart des cas.

6

Pour un dossier d'agent handicapé, complétez en plus l'Avis COTOREP.
Pour les autres contrats précisez la Date de fin prévue du contrat.
Pour les vacataires, l'écran permet de saisir la date de fin prévue, ainsi que le motif
d'engagement. (ex : Informaticien Haute technicité).
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Chapitre 4  Chapitre 4  La Réinitialisation de dossier La Réinitialisation de dossier 

La réinitialisation de dossier permet de créer de nouveau le dossier d'un agent ayant déjà un numéro
dans AGORHA.

Il s'agit d'un recrutement.

Le processus est le même que pour l'Initialisation d'un dossier et comprend les mêmes variantes sauf
pour les agents mis à disposition.
Cela a un certain nombre d'avantages : 

• L'agent garde le même numéro identifiant. Un agent n'a pas deux dossiers,
• Les informations déjà connues sont conservées,
• La saisie est simplifiée.

Il existe deux cas possibles : 

• L'agent a quitté le Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt et revient après
une période d'absence. Son dossier a été clôturé. Il signe un nouveau contrat.

• L'agent change de situation (par ex : changement de type de contrat). Il est mis fin au contrat en
cours et un nouveau contrat est saisi. Le dossier reste actif.
La réinitialisation intervient le lendemain de la date de fin du contrat initial.

Procédure MAAF : RID

Il existe 11 types de réinitialisation de dossier : 

Titulaires

• Recrutement par concours
• Recrutement direct
• Accueil en détachement
• Affectation sur emploi budgétaire

Contractuels

• Recrutement par contrat, qui permet de choisir : 
◦ Contrat enseignement privé
◦ Contrat à durée indéterminée
◦ Autres contrats
◦ Contrat travailleur handicapé

Agents occasionnels (ex vacataires)

• Engagement vacataire, qui permet de choisir : 
◦ Informaticien haute technicité – IHT
◦ Agent occasionnel Administration Centrale
◦ Agent rémunéré sur crédits délégués
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Le processus de Réinitialisation d’un dossierLe processus de Réinitialisation d’un dossier

Le  processus  détaillé  de  réinitialisation  d’un  dossier,  et  les  acteurs  sont  les  mêmes  que  pour
l'initialisation.

 Procédure détaillée Procédure détaillée

 Gestion  administrative  >  Demandes  >  Création  >  Déroulement  de  carrière  >

Réinitialisation de dossier > Recrutement par concours

Étape Action - Explication

1

Lorsque vous accédez à la création de la réinitialisation, saisissez l'Agent concerné, et la Date
d'effet.
Ainsi le système peut récupérer les données déjà enregistrées. Et il ne vous reste plus qu'à
compléter.
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Étape Action - Explication

2 Les écrans d'Instruction sont les mêmes que pour l'Initialisation.
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Leçon 2  Leçon 2  Gestion des stagiaires et des élèvesGestion des stagiaires et des élèves    
(Titularisation)(Titularisation)

Cette leçon présente la titularisation d'un agent dans le SIRH AGORHA conforme ONP.

Chapitre 1  Chapitre 1  Vue d'ensembleVue d'ensemble

 Cette procédure concerne les agents qui effectuent un stage ou une période de scolarité dans
un corps de titulaire.

Selon le rapport de stage, elle permet de : 
• Titulariser   l'agent à l'issue du stage,
• Prolonger   le stage : la date de fin prévue de stage sera modifiée,
• Réintégrer   l'agent dans son corps d'origine en cas de rapport de stage défavorable: il doit s'agir

alors d'un agent titulaire ayant une double carrière.

Dans les trois cas, la variante utilisée est la variante "a". 
Les termes «stagiaire» et «stage» sont employés pour simplifier, mais selon le statut (élève ou stagiaire),
les traitements et les éditions sont paramétrés pour tenir compte de chacune des deux situations : la
même procédure est utilisée dans les deux cas. 

Code de procédure MAAF:

• Titularisation après un stage: TIS

Trois types de situations peuvent se présenter : 
• le stagiaire a été recruté à la date d'effet du stage (procédure IND : «initialisation de dossier»), il

a une carrière active, dans le corps où il effectue le stage, 
• le stagiaire appartenait au Ministère de l'agriculture en tant que titulaire, il a deux carrières. 
• La procédure NOS, «nomination de stagiaire» a créé deux carrières : l'une active dans le corps

où il effectue le stage, l'autre inactive dans son corps d'origine, avec : * un statut de titulaire
TITF . *une position de détaché (détachement interne)

• le stagiaire avait, avant le stage, un statut de contractuel  . La procédure NOS a mis fin à son
contrat. 
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La procédure Titularisation après un stage est utilisée dans 3 cas :

Procédure
créant 
le statut 
en cours

Statut dans
le corps
d'origine

Statut dans
le corps
d'accueil

Carrière Titularisation Propositions

IND STAG ou ELEV A TIS
Titularisation

Prolongation

NOS CONT STAG ou ELEV A TIS
Titularisation

Prolongation

NOS TITF STAG ou ELEV
A

I
TIS

Titularisation

Prolongation

 La titularisation (ou prolongation, ou réintégration) intervient à la date de fin prévue du stage + 1
jour. 
La réintégration est autorisée uniquement si l’agent a deux carrières. 
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Chapitre 2  Chapitre 2  Création d'une demande de titularisationCréation d'une demande de titularisation

 Le processus de gestion des stagiaires Le processus de gestion des stagiaires

• le Gestionnaire de Corps saisit :
◦ la proposition de titularisation, 
◦ ou la demande de prolongation de stage,
◦ ou la demande de non-titularisation,
◦ le classement de l'agent, et valide la pré-instruction (état 01),
◦ traite la phase instruction et édite l'arrêté. 

Si la proposition à l'issue du stage est la réintégration dans le corps d'origine (l'agent concerné a une
double carrière).

1er cas : il n'est pas le Gestionnaire du corps dans lequel l'agent est réintégré: il crée une demande
sans situation qui sera complétée par le Gestionnaire habilité, 

2ème cas : il est le gestionnaire du corps où le stage a été effectué et le gestionnaire du corps dans
lequel l'agent est réintégré : il traite la pré-instruction. 

• le Contrôleur Financier : accorde ou refuse son visa. 

• le Gestionnaire de Corps : valide la signature du responsable hiérarchique. Il édite la
notification. Il génère les mouvements paie. 

• le Gestionnaire de Proximité : réédite la notification, pour transmission à l’intéressé et
classement au dossier.
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Chapitre 3  Chapitre 3  Les étapes de gestion des stagiairesLes étapes de gestion des stagiaires

 Procédure détaillée Procédure détaillée

 Gestion administrative > Demandes > Création > Déroulement de carrière > Gestion des

stagiaires > Titularisation après stage

a  a  Création demandeCréation demande    

Étape Action - Explication

1 Accédez à l'écran de création de la demande de prolongation,

2 Saisissez la Date d'effet de la prolongation (obligatoirement le lendemain de la date de fin du
stage), et le numéro de l'Agent.
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Étape Action - Explication

3 Vous pouvez consulter les données de carrière de l'agent.
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Étape Action - Explication

4

Sur la page Choix Proposition, confirmez la Date de la demande (par défaut celle du jour).
L'option choisie au niveau du menu détermine la proposition : seul le bouton radio
correspondant est actif (et grisé).
Elle détermine également l'intitulé de la demande créée. 

5 Enregistrez pour confirmer votre demande.

Étape Action - Explication

6
Sur la page Description, la Date de la demande s'alimente automatiquement avec la date
du jour.
Précisez l'avis de la Commission Administrative Paritaire (CAP).
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b  b  Instruction de la demandeInstruction de la demande    

Étape Action - Explication

1

L'instruction est répartie en plusieurs onglets :
• Agent : récapitulatif des éléments de carrière,
• Description,
• Affectations,
• Fonctions,
• Activités,
• Fiche suivi,
• Validation.
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Étape Action - Explication

2
Dans l'onglet Description :

• Le système affiche les données saisies lors de la demande,
• Précisez l'Avis de la CAP et la date.
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Le passage par la page Gestion de Poste est obligatoire et permet de saisir les attributs budgétaires.

Vous y accédez depuis le bouton .

Étape Action - Explication

3 Les données d'affection peuvent être mises à jour.
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Étape Action - Explication

4
L'onglet Fonction permet de saisir une fonction GRH, si besoin. Il permet aussi de saisir les
fonctions de type PFR (Prime de Fonctions et de Résultats) / NBI (Nouvelle Bonification
Indiciaire) ou autres. 
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Étape Action - Explication

5 Vous pouvez consulter, ajouter ou supprimer une activité. De type GRH mais aussi de saisir les
activités de rémunération.
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Étape Action - Explication

6
Sur l'onglet Fiche Suivi, vous pouvez éditer la fiche suivi grâce au lien Éditer Fiche Suivi

.

Étape Action - Explication

7
Sur l'onglet Validation, cochez un des deux boutons radio : Acceptée ou Refusée.
Vous pouvez éventuellement indiquer un commentaire dans la zone de saisie libre.
Instruction.
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c  c  La validation Contrôle FinancierLa validation Contrôle Financier    

Réalisée par un agent habilité, le but est de contrôler que la mutation est bien prévue dans les effectifs.

d  d  La signatureLa signature    

Cette étape est réalisée par le Gestionnaire de Corps.

Cette étape produit la notification administrative qui récapitule la situation actuelle de l'agent et la
modification générée par la demande.

La notification est transmise à l'ensemble des acteurs, y compris à la paie pour justificatif.

Le Gestionnaire de PESE vérifie les données mais ne peut plus les modifier. 

e  e  La validation La validation     paiepaie    

L'étape de validation paie concrétise l'impact paie d'une demande. La validation paie sert à générer les
mouvements nécessaires à la création / modification de la paie de l'agent.

 A l'issue de la procédure, il est mis fin au stage (ou à la scolarité), et à la situation dans le corps
précédent, si l'agent à une double carrière.
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Chapitre 4  Chapitre 4  Prolongation de stageProlongation de stage

Il est possible de prolonger un stage.

La procédure et les rôles sont les mêmes.

Étape Action - Explication

1

Une nouvelle Date de fin prévue est calculée, de même durée que la période précédente (par
exemple un an).

Sélectionnez dans la liste déroulante un Motif de prolongation de stage.

�
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Leçon 3  Leçon 3  Changement d'affectationChangement d'affectation    

Chapitre 1  Chapitre 1  Vue d'ensembleVue d'ensemble

 Le  changement  d'affectation  met  fin  à  l'affectation,  à  la  fonction  et  au  domaine  d’activité
antérieurs. La fonction et le domaine d’activité devront donc être ressaisis. Ceci est particulièrement
important pour les agents dont le domaine d’activité détermine des caractéristiques (calendrier du temps
partiel),  ou  dont  la  fonction  est  particulièrement  importante  (organigramme,  nouvelle  bonification
indiciaire (NBI)...).

La procédure changement d'affectation intervient normalement une fois que les déclarations de postes
vacants, les candidatures et les décisions ont été saisies. Ceci est fait dans le domaine Mobilité. 

Après examen des déclarations de postes vacants, les gestionnaires de mobilité saisissent les demandes
d'ouverture de postes et créent une liste qui sert à éditer la circulaire de mobilité. 

Les demandes de mutation et les avis des services de départ et d'accueil sont saisis par les Gestionnaires
de Corps. 
Les listes de demandes de mutation par corps sont éditées par les Gestionnaires de Corps et présentées
en Commission Administrative Paritaire (CAP). 

A l'issue des commissions, les Gestionnaires de Corps saisissent l'avis de la commission compétente et la
décision de l'Administration. 

Cet ensemble de procédures s'inscrit dans le calendrier de mobilité propre à chaque secteur. 
Si le changement d'affectation intervient "dans l'intérêt du service", seule la procédure d'ouverture du
poste est nécessaire. 

Il existe deux types de changement d'affectation :
• la Mutation (procédure MUT)
• la Mobilité sans changement de résidence (procédure MSR)
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Chapitre 2  Chapitre 2  La mutationLa mutation

Il existe 4 variantes de mutation :
• paie gérée par le Ministère,
• Fin de paie pour le Ministère,
• Retour en paie pour le Ministère,
• Aucune paie pour le Ministère.

a  a  Création de la demandeCréation de la demande    

 Il est nécessaire au préalable que l'agent ait rempli une demande de mutation, sauf pour une
demande dans l'intérêt du service. Cette candidature doit être retenue. 

Les agents Titulaires ou non Titulaires permanents sont éligibles. 

Toutes les positions administratives : Activité temps plein, Temps partiel, Temps incomplet, sont
concernées.

Le poste doit être ouvert à la mobilité. La structure doit être autorisée à avoir un certain effectif.

Les rôlesLes rôles

• Le Gestionnaire de Corps créé la demande, traite l'instruction et édite l'arrêté,

• Le Contrôleur Financier accorde ou refuse son visa,

• Le Gestionnaire de Corps intervient à nouveau en phase "signature" pour valider la signature
du responsable hiérarchique. Il édite la notification de situation administrative,

• Enfin le Gestionnaire de Corps génère les mouvements de paie et valide l'étape.
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 Procédure détaillée Procédure détaillée

 Gestion administrative > Demandes > Création > Déroulement de carrière> Modification

d'affectation > Mutation

Étape Action - Explication

1

Après saisie du numéro d'Agent et de la Date d'effet de la mutation, vous accédez au l'écran
de Création.

Un  contrôle  sur  la  Date  d'effet est  réalisé,  si  l'agent  est  affecté  dans  un  établissement
scolaire. La date coïncide avec la rentrée scolaire.

2 L'étape Agent reprend les données de carrière.
Il est possible sur cet écran de modifier la Date d'effet de la mutation.
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Étape Action - Explication

3

L'étape Description permet de saisir les éléments suivants :
• Intérêt du service : cochez cette case dans l'hypothèse où l'agent n'a pas demandé

le poste sur lequel il est affecté.
Dans ce cas, le Motif de Mobilité se positionne automatiquement sur 'INSV' (Intérêt du
service). Le champ Avis CAP disparaît.

• Numéro de poste : saisissez la valeur en vous aidant du bouton Guide.
Lorsque vous saisissez le poste, les champs Imputation budgétaire, Affectation
opérationnelle, Résidence administrative et Avis Commission Paritaire
s'alimentent automatiquement

• Secteur budg : est un champ non saisissable
• Affectation administrative
• Hors d'Europe : est un nouveau champ qui indique si le poste est situé en dehors de

l'Europe
• Nature affectation : choisissez une valeur dans la liste déroulante
• Lien Gestion Attributs Poste : permet de consulter et mettre à jour l'affectation

principale et la catégorie de service (Actif, Sédentaire), ainsi que les attributs
budgétaires

• Un contrôle de cohérence est effectué entre les structures hiérarchiques et
opérationnelles.

4 Une fois toutes les valeurs renseignées, passez à l'étape suivante : l'instruction de la demande.
Un numéro de demande a été généré.
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b  b  Instruction de la demandeInstruction de la demande    

Étape réalisée par le gestionnaire de PESE.

Étape Action - Explication

1

L'écran Instruction reprend les onglets :
• Agent: Récapitulatif des données de carrière,
• Description,
• Fonctions,
• Activités,
• Fiche suivi,
• Validation.

Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt Page 122 sur 186



Les fonctionnalités courantes de l'outil AGORHA Conforme ONP

Étape Action - Explication

2 L'onglet Description reprend les données préalablement saisies, mais vous pouvez les
modifier.

3
Pour passer à l'onglet suivant, enregistrez ou annulez votre modification.
Pour la saisie des attributs budgétaires, cf Chapitre Initialisation d'un dossier titulaire,
page 55.
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Étape Action - Explication

4 Dans l'onglet Fonctions saisissez éventuellement une fonction GRH.
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Étape Action - Explication

5 Dans l'onglet Activités vous pouvez éventuellement ajouter un Type d'activité. (GRH ou/et
activités de rémunération)

Étape Action - Explication

6 Dans l'onglet Fiche Suivi, indiquez les éléments joints au dossier.
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Étape Action - Explication

7 Dans l'onglet Validation, acceptez ou validez la demande en cochant les boutons radio
adéquats.

Les étapes suivantes sont classiques :

c  c  La validation Contrôle FinancierLa validation Contrôle Financier    
Réalisée par un agent habilité, le but est de contrôler que la mutation est bien prévue dans les effectifs.

d  d  La signatureLa signature    
Cette étape est réalisée par le Gestionnaire de Corps.

Cette  étape produit  la  notification administrative  qui  récapitule  la  situation actuelle  de  l'agent  et  la
modification générée par la demande.

La notification est transmise à l'ensemble des acteurs, y compris à la paie pour justificatif.

Le Gestionnaire de PESE vérifie les données, mais ne peut plus les modifier. 

e  e  La validation La validation     paiepaie    
L'étape de validation paie concrétise l'impact paie d'une demande. La validation paie sert à générer les
mouvements nécessaires à la création / modification de la paie de l'agent.
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Chapitre 3  Chapitre 3  La mobilité sans changement de résidenceLa mobilité sans changement de résidence

 Il s'agit d'un changement d'affectation avec changement de structure administrative, sans que le
lieu d'emploi géographique, ni que l'imputation budgétaire change. Comme pour la mutation, l'agent doit
avoir demandé la mobilité et avoir été retenu. 

Procédure: MSR

A la différence de la mutation, le circuit ne comprend pas de validation paie.

Les rôlesLes rôles

• Le Gestionnaire de Corps : créé la demande, traite l'instruction et édite l'arrêté,
• Le Contrôleur Financier : accorde ou refuse son visa,
• Le Gestionnaire de Corps : intervient à nouveau en phase "signature" pour valider la signature

du responsable hiérarchique. Il édite la notification de situation administrative.
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 Procédure détaillée Procédure détaillée

 Gestion administrative > Création > Déroulement de carrière> Modification d'affectation

> Mobilité sans changement de résidence

L'écran de saisie de la demande est le même que pour la mutation.
Le système vérifie que le poste choisi a la même résidence administrative que précédemment.
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Leçon 4  Leçon 4  Interruption de fonctionInterruption de fonction    

Chapitre 1  Chapitre 1  Vue d'ensembleVue d'ensemble

Les interruptions de fonction sont des positions de type 1 qui entraînent un arrêt de la rémunération de
l'agent par le Ministère :

• le congé parental, 
• le détachement externe,
• la position hors-cadres, 
• la disponibilité,
• le service national.

Ces positions peuvent, sous certaines conditions, être l'objet d'un renouvellement.
Il est mis fin à ces positions par une réintégration, c'est-à-dire une "fin d'interruption de fonctions".

Différents circuits de validation existent selon le type d'interruption de fonction.
Dans le cas d'une disponibilité, par exemple, le circuit est le même que pour l'Initialisation.
Pour les autres circuits, n'hésitez pas à consulter le guide utilisateurs.

Les rôlesLes rôles

• Le Gestionnaire de Proximité peut créer la demande en pré-instruction pour les procédures et
variantes suivantes :

• Détachement externe initial,
• Disponibilité,
• Congé parental.

Pour les procédures de fin d'interruption de fonction, le Gestionnaire de Proximité crée la demande si
l'agent réintègre la même structure.

• Le Gestionnaire de Corps traite l'instruction de la demande et édite l'arrêté. Si la demande a été
créée par le Gestionnaire de Proximité, il peut modifier ou compléter les éléments de la demande.

• Le Contrôleur Financier accorde ou refuse son visa. En fonction de la procédure traitée, le visa
électronique "CF" est géré par le pôle financier (exemple retour de détachement) par le
responsable du bureau de gestion.

• Le Gestionnaire de Corps intervient à nouveau en phase "signature" pour valider la signature
du responsable hiérarchique. Il édite la notification de situation administrative.

• Enfin le Gestionnaire de Corps génère les mouvements de paie et valide l'étape.
Cette étape envoie aussi les EGA à l'ONP à partir de la paie sur échantillon.
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Chapitre 2  Chapitre 2  Étapes de gestion d'une interruption de fonction Étapes de gestion d'une interruption de fonction 

Procédure détailléeProcédure détaillée

Gestion administrative > Demandes > Création > Interruption de fonction > Sélectionner

le type de son choix

a  a  Création de la demandeCréation de la demande    

Pour ce manuel de formation, il sera présentée une demande de disponibilité.

Étape Action - Explication

1 Le menu vous permet d'accéder à l'ensemble des types d'interruption de fonction.
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Étape Action - Explication

1 Sur l'écran de Création, saisissez  le numéro de l'Agent et la Date d'effet de votre demande.

Étape Action - Explication

2 L'étape Agent récapitule les données de carrière.
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Étape Action - Explication

3

Sur l'étape Description, précisez :
• la Position (la raison) de la demande (ex: conv. Personnelles; pour suivre son

conjoint, d'office après congé maladie ...)
• le Type de congé : propose une liste qui est fonction de la position
• la Date de fin prévue : s'alimente automatiquement, mais vous pouvez la modifier
• la Durée période :  s'alimente automatiquement
• l'Avis supérieur et la Date avis : est positionné par défaut à Favorable.
• Les Droits sont renseignés par le AGORHA.

4 Enregistrez l'écran puis passez à l'étape suivante.
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Étape Action - Explication

5
Sur l'étape Attributs budgétaires, précisez si besoin les attributs budgétaires.
Enregistrez vos saisies, la demande passe directement en Instruction.
Les attributs sont à ajouter si l'affectation est fermée.

b  b  Instruction Instruction     

 L'étape d'instruction se compose de deux phases successives :
• L'instruction proprement dite en vue de la vérification des données :

◦ La saisie et la modification éventuelle des données
◦ La Validation de la demande

• L'édition de l'Arrêté :
◦ La saisie des données de l'arrêté
◦ La génération de l'arrêté
◦ La validation de l'arrêté
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Étape Action - Explication

1

L'enregistrement de la demande vous conduit à l'écran d'Instruction. Il est composé des
onglets : 

• Agent (données récapitulatives),
• Description, 
• Attributs Budgétaires,
• Fiche Suivi, 
• Validation.
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2
L'onglet Description varie selon le type de d'Interruption de fonction.

• Pour un congé parental, indiquez la période et l'enfant concerné.
• Pour un changement d'affectation 

3

Sur l'onglet Description les données ont été alimentées depuis la demande. Vous pouvez les
modifier à ce niveau.

• L'avis CAP doit obligatoirement être renseigné, ainsi que la Date.
• Les Droits sont renseignés par le AGORHA.

4 Enregistrez l'écran puis passez à l'onglet Attributs Budgétaires, si vous souhaitez le
consulter.
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Étape Action - Explication

5 L'onglet Fiche de suivi permet de préciser les différents documents joints au dossier et
d'imprimer la fiche suivi.
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Étape Action - Explication

6
Sur l'onglet Validation, saisissez éventuellement une observation puis Acceptez (ou refusez)
l'instruction.
Si la demande est refusée, l'instruction est terminée. 

Étape Action - Explication

7

La phase d'Édition est importante. C'est la pièce réglementaire qui fait foi pour l'agent et
l'Administration.
Vous pouvez utiliser un format par défaut ou personnalisé. Choisissez plutôt le format avec les
blocs optionnels.
Indiquez votre choix d'édition.
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Étape Action - Explication

8 Complétez éventuellement le Libellé, puis passez à l'étape suivante. Il sera inséré dans
l'arrêté.
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Étape Action - Explication

10 L'étape de l'Édition vous permet d'éditer l'Arrêté. Pour cela cliquez sur le bouton Éditer. 

Exemple d'arrêté
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Étape Action - Explication

11 Après consultation, si l'arrêté convient, validez l'arrêté.

c  c  Validation Validation     paiepaie    

 La Validation paie est réalisée par le Gestionnaire de Corps (PESE).
Elle se situe (normalement) après la signature ou après le Visa CF. Néanmoins dans le cadre des circuits
avec anticipation, elle peut s'effectuer après l'instruction.
Pour ce manuel de formation, nous avons choisi de présenter une demande avec anticipation. La
validation paie est donc effectuée avant la la validation CF et la signature.

 L'étape  de  validation  paie  concrétise  l'impact  paie  d'une  demande.  La  validation  paie  sert  à
générer les mouvements nécessaires à la création / modification de la paie de l'agent.
La demande peut être refusée si le gestionnaire ne souhaite pas la valider. Le gestionnaire peut aussi
valider sans générer de mouvements de paie.
C'est aussi cette étape qui va générer les EGA.

 Gestion administrative > Demande> Validation paie
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Étape Action - Explication

1 Les onglets de l'écran sont les mêmes que pour l'instruction, mais les données ne sont plus
modifiables.

Étape Action - Explication

2
La Fiche de liaison indique les éléments transmis au TG.

Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt Page 141 sur 186



Les fonctionnalités courantes de l'outil AGORHA Conforme ONP

Étape Action - Explication

3

L'onglet Validation vous permet de :
• consulter les informations de Fermeture et de Mutuelle,
• accepter la validation avec mouvements de paie,
• refuser la validation,
• accepter la validation sans mouvement de paie.

d  d  La validation Contrôle FinancierLa validation Contrôle Financier    

 Cette étape se situe, selon le cas après l'instruction, soit après validation paie.
Le but est de contrôler que l'interruption de fonction ou la réintégration est bien prévue dans les effectifs.
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Étape Action - Explication

1
Le Contrôleur Financier consulte les mêmes écrans que le Gestionnaire de Corps, puis valide ou
refuse la demande.
Il ne peut pas modifier les données.

e  e  La signatureLa signature    

 Cette étape est gérée par le Gestionnaire de Corps (PESE).

Elle produit la notification administrative qui récapitule la situation actuelle de l'agent et la modification
générée par la demande.

Elle est transmise à l'ensemble des acteurs, y compris à la paie pour justificatif.

Gestion administrative > Demande> Signature
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Étape Action - Explication

1

Vous accédez à la demande.
A cette étape du processus, les données des différents onglets ne sont pas modifiables. ll
s'agit d'un résumé des saisies effectuées lors des précédentes étapes. 
Vous devez donc contrôler la fiabilité et la pertinence des données des différents onglets pour
ensuite vous rendre sur l'onglet Validation afin d'accepter ou refuser la demande. 
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Étape Action - Explication

2

Lorsque vous arrivez sur l'onglet Validation :
• la Date signature est remplie automatiquement par la date du jour, 
• l'État demande est par défaut Acceptée. 

Mais vous pouvez également rejeter la demande. 
pour produire la notification.

Dans la section Observations, la zone de saisie libre Personnelle, vous permet
éventuellement de saisir des observations justifiant votre acceptation ou votre refus. 
Dans le cas où le Contrôleur Financier aurait, dans les étapes précédentes, saisi une
observation, vous la verriez ici. 

Une fois ces éléments saisis, vous devez enregistrer la demande.
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Exemple de notification

Étape Action - Explication

3 La Notification de situation administrative est accessible au Gestionnaire de Proximité
pour transmission au demandeur et classement dans son dossier.

�
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Leçon 5  Leçon 5  Gestion du temps de travail Gestion du temps de travail     

Chapitre 1  Chapitre 1  Vue d'ensembleVue d'ensemble

Le temps partiel est une modalité de la position d'activité.

On parle de temps partiel lorsque la durée de travail d'un agent est inférieur à la durée légale (35 heures)
ou aux durées conventionnelles ou pratiquées au MAAF.

Les conséquences sont :

• Pour l'agent : une rémunération modifiée, ou une durée de stage modifiée,

• Pour le Ministère : les effectifs sont impactés.

Les statuts concernés sont :

• Les titulaires,

• Les stagiaires,

• Les contractuels employés depuis plus d'un an, à temps complet, et en continu.

La position doit être 'à temps complet' pour une première demande.

Dans le cas où l'agent travaillerait déjà à temps partiel, il peut faire une demande de renouvellement,
changement de taux, ou fin de temps partiel.

Il existe 2 types de temps partiel: 

• Le temps partiel sur autorisation: nécessite l'autorisation du chef de service.

• Le temps partiel de droit: pour raison familial. La demande est acceptée d'office.

◦ Pour élever un enfant de sa naissance à 3 ans,

◦ Pour élever un enfant pendant 3 ans après adoption,

◦ Pour donner des soins à un proche malade, accidenté ou handicapé,

◦ Pour une création ou reprise d'entreprise.

Le renouvellement est possible.

La fin du temps partiel intervient au lendemain de la date prévue ou avant la date prévue. Il peut être
interrompu (par détachement, retraite) , ou suspendu (congé maternité).

Ce manuel présentera le temps partiel de droit (Procédure : TPD)
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Les rôlesLes rôles

• Le Gestionnaire de Proximité peut créer la demande en pré-instruction,
• Le Gestionnaire de PESE (corps) peut aussi créer la demande,

◦ traite l'instruction de la demande,
◦ édite l'arrêté,
◦ valide les mouvements de paie.
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Chapitre 2  Chapitre 2  Temps partiel de droitTemps partiel de droit

 Gestion administrative > Demandes > Création > Modalité de travail > Temps partiel >

Temps partiel de droit

Procédure détailléeProcédure détaillée

a  a  Création de la demandeCréation de la demande    

Étape Action - Explication

1 Sélectionnez le dossier de l'agent pour lequel vous souhaitez créer la demande.

2

Saisissez la Date d'effet de la demande : date à partir de laquelle le temps partiel sera
effectif.
Pour un enseignant, la date doit correspondre à la rentrée scolaire, sauf cas exceptionnel (ex:
après un congé maternité)
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Étape Action - Explication

3 Sur l'étape Agent, vérifiez que la position est un Plein temps, pour une première demande.
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Étape Action - Explication

4

L'étape Description change selon la raison de la demande.

Dans tous les cas, indiquez :
• Taux de travail souhaité : minimum 50% et maximum 80%.
• Date début de position : date d'effet du temps partiel, indiqué précédemment.
• Date de fin de période : entre 6 mois et 1 an (ou 2 ans ou 3 ans) pour un agent non

enseignant. Pour un enseignant, limité au 31 août de l'année de fin de temps partiel. 
• Date prévue renouvellement express : 3 ans après la demande initiale.
• Sur cotisation : L'agent peut demander une sur cotisation. Il doit alors la supporter

entièrement (part salariale et patronale). Pour élever un enfant, la sur cotisation est de
plein droit et gratuite).

• Annualisation : Préciser si le temps partiel est annualisé ou non. Si oui, la durée doit
être égale à 1 an.

• Cotisation de base plein temps : champ visible pour les titulaires et stagiaires.
Définissez la modalité de cotisation.

5

Si la raison de demande de temps partiel est d'élever un enfant,  e bloc enfant Enfant
apparaît.

• Enfant concerné : recherchez le numéro de l'enfant. Il doit être enregistré dans
AGORHA.

• Les autres champs sont alors alimentées automatiquement par le système.

6

Si la demande concerne un enseignant, le bloc  Personnel enseignant apparaît.
• Pour les personnels enseignants (temps partiel annualisé) : cochez la case pour

confirmer. 
• Nombre d'heures effectuées à temps partiel et Nombre d'heures d'obligation

de service à temps plein : Vous devez remplir les deux champs, si le temps partiel
n'est pas annualisé. Ces deux champs permettent de calculer le taux de travail.

• Quotité temps partiel : calcule et indique le taux temps partiel.
• Quotité rémunération : Calcule et indique la future rémunération.
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b  b  InstructionInstruction    

Étape Action - Explication

1 Dans l'onglet Fiche Suivi, vous devez indiquez les documents joints au dossier.
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Étape Action - Explication

2 Dans l'onglet Validation, vous pouvez validez ou refuser l'instruction.

Les étapes suivantes sont la signature et la validation.

c  c  La signatureLa signature    

 Cette étape est gérée par le Gestionnaire de Corps (PESE).
Elle produit la notification administrative qui récapitule la situation actuelle de l'agent et la modification
générée par la demande.

Elle est transmise à l'ensemble des acteurs, y compris à la paie pour justificatif.

d  d  La validationLa validation    

  L'étape de validation paie concrétise l'impact paie d'une demande. La validation paie sert à
générer les mouvements nécessaires à la création / modification de la paie de l'agent.
La demande peut être refusée si le gestionnaire ne souhaite pas la valider. Le gestionnaire peut aussi
valider sans générer de mouvements de paie.

Chapitre 3  Chapitre 3  Temps incomplet pour les contractuelsTemps incomplet pour les contractuels

L’autorisation  d’exercer  ses  fonctions  à  temps  partiel  doit  être  distinguée  du  recrutement  à  temps
incomplet. En effet, l’agent recruté à temps incomplet ne peut obtenir une modification de sa quotité de
temps de travail que par un avenant à son contrat. 

C’est  la  nature  des  fonctions  qui  impliquent  un  service  à  temps  incomplet  et  qui  s’impose  à
l’administration. 

Elle a ensuite le choix de la quotité de travail de l’emploi étant entendu que celle-ci ne peut excéder 70 %
d’un temps complet. C’est donc un temps de travail choisi par l’administration en fonction de ses besoins.
Le temps partiel est un temps de travail choisi par l’agent. Il peut décider de reprendre son activité à
100 %. 

L'agent  postulera  à  un poste  à  temps incomplet.  Le  gestionnaire  devra réaliser  une initialisation de
dossier. Si l'agent souhaite changer de temps de travail, le gestionnaire réalisera une modification de
contrat.
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PPARTIEARTIE III  III GGESTIONESTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE, P, PROCÉDURESROCÉDURES

CCOLLECTIVESOLLECTIVES

Introduction

Le module de Gestion Administrative - Procédures Collectives d'AGORHA conforme ONP permet
aux utilisateurs de gérer : 

• Les avancements d'échelon automatiques,
• L'avancement de grade,
• Le changement de corps (par exemple, promotion interne).

Le fonctionnement des procédures collectives de changement de classement répond à la nécessité de ne
traiter que les dossiers d'agents répondant aux conditions d'éligibilité à un changement de corps, de
grade et d'échelon.
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Leçon 1  Leçon 1  Avancement d'échelon / Changement deAvancement d'échelon / Changement de    
chevronchevron

L'avancement d'échelon est le passage d'un échelon à l’échelon immédiatement supérieur à l'intérieur
d'un même grade. Il entraîne une augmentation du traitement indiciaire (ou traitement de base) car à
chaque échelon correspond un indice permettant le calcul du traitement. L’avancement d’échelon dépend
à la fois de l'ancienneté et de la valeur professionnelle du fonctionnaire. 

Le statut particulier de chaque corps ou cadre d’emplois prévoit la durée de services nécessaire pour
passer  d'un  échelon  à  l’échelon  supérieur.  Il  est  toujours  prévu une  durée  minimum et  une  durée
maximum.  L’avancement  à  la  durée  maximum est  un  droit. L’avancement  à  la  durée  minimum (ou
intermédiaire) dépend de votre valeur professionnelle. 

Fonction publique d'État :

Une  réduction  d'ancienneté  (de  un  ou  plusieurs  mois)  peut   être  accordée  pour  passer  à  l'échelon
supérieur à l'issue de entretiens d'évaluation.

L’avancement d’échelon consiste à attribuer à un agent, bénéficiant de l’ancienneté requise dans son
échelon, l’échelon suivant prévu dans son grade. L’avancement d’échelon est un droit. Il entraine une
augmentation du traitement indiciaire.

Le passage à l’échelon suivant s’effectue après une durée minimum et avant une durée maximum. Une
durée moyenne est également disponible pour certains grades.

Changement de chevron  17   :

Lorsque l’indice brut d’un agent est supérieur à 1015, l’indice majoré est remplacé par un groupe hors
échelle.  Un  groupe  hors  échelle  est  composé  de  chevrons  qui  correspondent  à  des  niveaux  de
rémunération au sein d’un même échelon.

L’agent perçoit pendant un an la rémunération effective associée au chevron. Une fois l’année écoulée, il
avance automatiquement au chevron supérieur.

Changement d'échelon :

L'avancement d'échelon tient compte des bonifications d'anciennetés.

Les  bonifications  ne  sont  attribuées  qu’aux  agents  des  corps  de  titulaires  où  l’avancement  est
automatique.

Elles doivent avoir été enregistrées sur le SIRH avant le lancement des déterminations de promouvables.

Elles sont prises en compte lorsqu’on lance la procédure collective d’ «Avancement d’échelon». Elles sont
attribuées au titre d’une année, et cumulées dans l’intervalle, entre deux échelons, pour être utilisées lors
du passage à l’échelon suivant.

L'utilisation des bonifications, cumulées durant le passage dans un échelon, ne peut aboutir à une durée
de passage inférieure à la durée minimale prévue par le statut particulier.

Cette leçon présente la procédure Avancement d'échelon / Changement de chevron.

17 Subdivision des lettres de la grille hors échelle de traitement des fonctionnaires. La grille hors échelle comprend 8
groupes de A à G (A, B, B bis, C, D, E, F, et G), subdivisés en 3 chevrons pour les groupes de A à D, en deux
chevrons pour le groupe E. Les groupes F et G n’ont pas de chevrons.
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Chapitre 1  Chapitre 1  Vue d’ensembleVue d’ensemble

Le processus d’avancement d'échelon et de changement de chevron

Cette procédure comporte deux variantes : l'avancement d'échelon (AEC a) et le changement de chevron
(AEC b). Ces deux variantes possèdent les mêmes processus de validation.
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Chapitre 2  Chapitre 2  Description de la procédureDescription de la procédure

a  a  Création de la demandeCréation de la demande    

L'étape de création de la demande d'avancement d'échelon permet de lancer la détermination des agents
promouvables entre une date de début d'horizon et dune date de fin d'horizon (c'est à dire au titre de
l'année  civile  ou  d'une  période  déterminée  en  fonction  des  besoins  de  traiter  tout  ou  partie  des
promouvables).

Vous devez préciser le corps concerné par la procédure (la recherche des agents promouvables se fera
sur l'ensemble du corps). Il est également possible de préciser le grade (la détermination ne concernera
que les agents de ce grade).

En création, ainsi qu'en phase de pré-instruction, la procédure de détermination des promouvables est
déterminée  par  un  traitement  « batch »  pouvant  être  lancé  soit  immédiatement  soit  en  différé
(traitement synchrone ou asynchrone). Si le corps est trop important, le système bascule celui-ci  en
différé (asynchrone).

b  b  Instruction et édition de l'arrêtéInstruction et édition de l'arrêté    

L'étape  d'instruction  permet  de  visualiser par  corps,  par  grade  et  par  échelon  la  liste  des  agents
concernés par l'avancement d'échelon.

Cette liste peut être restreinte à un ou plusieurs agents dans le cadre d'une détermination partielle.
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Si des dossiers d'agents sont en anomalies ou nécessitent une mise à jour, AGORHA indique quels sont
les agents du corps et du grade sont concernés et quelle est la nature de l'anomalie constatée. Il est alors
possible de corriger la situation du (ou des) agent(s) concerné(s) avant la validation de la détermination.
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Une fois la validation de la phase d'instruction réalisée, il est possible de lancer l'émission de l'arrêté
collectif par grade, puis par échelon.

c  c  Étape «Étape «          Visa du contrôleur financierVisa du contrôleur financier          »»    

d  d  Signature et édition de la notification administrativeSignature et édition de la notification administrative    

Une fois l'étape de visa du contrôleur financier effectuée par le responsable de cette étape dans le bureau
de gestion, vous reprenez la demande collective en « Signature » et vous pouvez valider et générer les
notifications individuelles en mode immédiat ou différé.

e  e  Validation de la paieValidation de la paie    
Cette étape permet la validation finale en paie. AGORHA identifie la liste de tous ceux qui ne génèrent
pas de paie (si affectation non payée par exemple).

Tous les avancements sont validés et apparaissent dans l'historique de classement de l'agent. Le bureau
de gestion envoie les notifications aux agents notamment, via leur hiérarchie.
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Leçon 2  Leçon 2  Avancement de gradeAvancement de grade    

La procédure d'avancement de grade traite les différentes modalités d'avancement de grade au sein d'un
même corps :

• Soit par voie d'inscription à un tableau d'avancement annuel (variante « a »),

• Soit par voie d'inscription à un tableau d'avancement annuel, après sélection par des
examens professionnels (variante « b »),

• Soit par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel (variante
« c »).

Cette procédure permet également de faire passer annuellement :

• Les élèves de 1ère année d'un corps en 2ème année (variante « d »),

• Les élèves en année de stage (variante « e »).

La  procédure  d'avancement  de  grade  est  un  traitement  collectif qui  déclenche  des  procédures
individuelles de nomination. Il y a donc deux types de procédures qui s'enchainent :

• La procédure collective,

• Les nominations individuelles.
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Chapitre 1  Chapitre 1  Vue d’ensembleVue d’ensemble

Suivi du processus d'avancement de grade 

Suivi du processus de nomination
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Chapitre 2  Chapitre 2  Description de la procédure d'avancement deDescription de la procédure d'avancement de
gradegrade

a  a  Création et pré-instruction de la demandeCréation et pré-instruction de la demande    

L'étape de création permet de lancer la détermination des agents promouvables entre une date de début
d'horizon et une date de fin d'horizon.

Vous devez préciser le corps et le grade concernés par la procédure.

En création ainsi qu'en phase de pré-instruction, la procédure d'avancement de grade est déterminée par
un traitement « batch » pouvant être lancé, soit immédiatement, soit en différé.
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En pré-instruction vous pouvez saisir :

• Les classements donnés par les notateurs, pour la variante « a »,

• Les classements aux examens et les classements par les notateurs, pour la variante « b »,

• Les classements aux concours, pour la variante « c », 

• Les indicateurs de passage (ou non) en année supérieure pour les variantes « d » et « e ».

Pour la détermination partielle , l'utilisateur doit au préalable préparer une liste d'agents. La
détermination est ensuite effectuée sur une population restreinte aux agents choisis.

b  b  Instruction et édition de l'arrêtéInstruction et édition de l'arrêté    

L'étape d'instruction permet de visualiser, par corps et par grade, la liste des agents concernés par
l'avancement de grade. 

Cette liste est établie grâce aux conditions de promouvabilité définies par les statuts particuliers des
corps et des grades.

Pour les variantes « d » et « e » (recherche des agents promouvables dans le grade du corps précisé
dans la demande) la liste est constituée de l'ensemble des agents élèves en 1ère année, ou en 2ème
année du corps précisé.
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En instruction vous pouvez saisir :

• Les classements donnés par les notateurs répartiteurs, des classements donnés par la CAP18, ou,
pour les corps de l'enseignement privé, par la CCM19 pour les variantes « a » et « b »,

• Pour les variantes « c », « d » et « e », aucune saisie n'est à effectuer.

c  c  Étape «Étape «          Visa contrôle financierVisa contrôle financier          »»    
Une fois le visa du contrôleur financier effectué, vous pouvez valider et générer les notifications.

d  d  Signature, validation et édition des demandes individuelle deSignature, validation et édition des demandes individuelle de    
nominationnomination

Cette étape permet au gestionnaire de corps de signer, valider et éditer les demandes individuelles de
nomination. Il a également la possibilité de mettre à jour les dates d'effet des demandes de validation.

De plus, en signature, il est possible de saisir : 

• Les classements donnés par les notateurs répartiteurs, 

• Les classements donnés par la CAP, ou, pour les corps de l'enseignement privé, par la CCM pour
la variante « b ».

Pour les autres variantes aucune saisie n'est effectuée.

18 La Commission Administrative Paritaire.

19 La Commission Consultative Mixte.
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Chapitre 3  Chapitre 3  Description de la procédure de nominationDescription de la procédure de nomination

L'application AGORHA permet la génération de procédures individuelles à partir de la procédure
collective d'avancement de grade afin de faire gagner du temps à l'utilisateur.

Les étapes suivantes se suivent :

a  a  Pré-instructionPré-instruction    

Cette étape correspond à la reprise de la demande de nomination générée par le changement de grade.

b  b  Instruction et édition de l'arrêtéInstruction et édition de l'arrêté    

Un fois la validation de la phase instruction réalisée, émission de l'arrêté individuel.

c  c  Étape Visa du contrôleur financier, réalisée par le chef deÉtape Visa du contrôleur financier, réalisée par le chef de    
bureaubureau

d  d  Signature et édition de la notification administrativeSignature et édition de la notification administrative    

Une fois le visa du contrôleur financier effectué, vous pouvez valider et générer la notification
individuelle. Si on est dans la nomination individuelle, cela se passe comme pour toutes les autres
procédures individuelles.

e  e  Validation «Validation «          paiepaie          »»    

L'étape de validation de paie concrétise l'impact « paie » d'une demande. L'avancement de grade est
validé et apparaît dans l'historique de classement de l'agent.
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Leçon 3  Leçon 3  Le changement de corpsLe changement de corps    

La procédure de Changement de Corps (CCO) traite les modalités de changement de corps

• Par liste d'aptitude, ou au choix (variante a),

• Par concours interne, externe ou exceptionnel (variante b),

• Par examen professionnel (variante c).

Suivant la variante, les règles de détermination diffèrent.

Le changement de corps par concours est lié au classement obtenu tandis que le changement de corps au
choix (ou examen professionnel) est lié aux avis des acteurs de la GRH20.

La procédure de changement de corps est un traitement collectif qui déclenche des procédures
individuelles de nomination. Il y a donc deux procédures qui s'enchainent.

20 Gestion des Ressources Humaines.
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Chapitre 1  Chapitre 1  Vue d’ensembleVue d’ensemble

Le processus de changement de corps

Suivi du processus de nomination
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Chapitre 2  Chapitre 2  Description de la procédure de changement de corpsDescription de la procédure de changement de corps

a  a  Création et pré-instruction de la demandeCréation et pré-instruction de la demande    

A la création d'une demande de changement de corps, il faut établir la liste des agents susceptibles de
changer de corps (à condition qu'ils réussissent aux examens ou aux concours, pour les variantes « b »
et « c »).

L'utilisateur renseigne les différentes zones permettant de déterminer les caractéristiques du changement
de corps à traiter.

Il peut ensuite lancer : 
• la détermination des promouvables dans la variante « a »,
• la liste de l'ensemble des agents du corps sélectionné dans les variantes « b » et « c ».
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Pour chaque agent affiché à l'écran, les données de son dernier classement dans le corps et grade
d'origine sont : 

• La date d'ancienneté dans le corps,
• L'échelon,
• La date d'ancienneté dans l'échelon.

Lors du suivi de la demande en pré-instruction, l'utilisateur peut accéder à l'onglet Détermination où il
peut lancer une détermination immédiate, différée ou partielle.

Pour la détermination partielle, l'utilisateur doit au préalable préparer une liste d'agents. La
détermination est ensuite effectuée sur la population des agents choisis.
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b  b  Instruction et édition de l'arrêtéInstruction et édition de l'arrêté    

L'étape d'instruction permet de visualiser, par corps et par grade, la liste des agents concernés par le
changement de corps.

En instruction vous pouvez saisir les classements donnés par les répartiteurs et les classements donnés
par la commission pour la variante « a ».

c  c  Visa du contrôleur financierVisa du contrôleur financier    
Une fois le visa du contrôleur financier effectué, vous pouvez valider et générer les notifications.

d  d  Signature, validation et édition des demandes individuelle deSignature, validation et édition des demandes individuelle de    
nominationnomination

Cette étape permet au gestionnaire de corps de signer, valider et éditer les demandes individuelles de
nomination. Il a également la possibilité de mettre à jour les dates d'effets des demandes de validation.
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Chapitre 3  Chapitre 3  Description de la procédure de nominationDescription de la procédure de nomination

L'application AGORHA permet la génération de procédures individuelles à partir de la procédure
collective d'avancement de grade, et ce pour faire gagner du temps à l'utilisateur.

Les étapes suivantes se suivent :

a  a  Pré-instructionPré-instruction    

Cette étape correspond à la reprise de la demande de nomination générée par le changement de grade.

b  b  Instruction et édition de l'arrêtéInstruction et édition de l'arrêté    

Un fois la validation réalisée, il est possible de lancer l'émission de l'arrêté individuel.

c  c  Visa du contrôleur financierVisa du contrôleur financier    

d  d  Signature et édition de la notification administrativeSignature et édition de la notification administrative    

Une fois le visa du contrôleur financier, vous pouvez valider et générer les notifications individuelles en
mode immédiat ou différé.

e  e  Validation de PaieValidation de Paie    

L'étape de validation de paie concrétise l'impact « paie » d'une demande. L'avancement de grade est
validé et apparaît dans l'historique de classement de l'agent.

�
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PPARTIEARTIE IV  IV GGESTIONESTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  : : LLESES  CONGÉSCONGÉS

Leçon 1  Leçon 1  Le congé de maladie ordinaireLe congé de maladie ordinaire    

Le congé de maladie ordinaire se caractérise par l’absence de l’agent sans que cette absence n’entraîne
un changement de position administrative. Le congé ordinaire de maladie peut comporter une période de
rémunération à plein traitement et une période de rémunération à demi-traitement.

Pour les Pour les Agents titulaires de l’État et les stagiairesAgents titulaires de l’État et les stagiaires

L’agent doit être en position d’activité. Le congé de maladie ordinaire peut durer au maximum 1 an dont :
• 3 mois en plein traitement, 
• 9 mois en demi-traitement.

Après 6 mois de congé de maladie, l’avis du comité médical est obligatoire pour toute prolongation afin
de valider la prolongation du congé ou sa transformation en congé de longue maladie/longue durée.

L’agent est placé en disponibilité d’office si :
• Il a bénéficié de 12 mois de congé maladie,
• Il ne peut prétendre à un congé de maladie d’une autre nature,
• Il est déclaré physiquement inapte à reprendre ses fonctions après consultation du comité

médical ou de la commission de réforme,
• Il n’est pas déclaré définitivement inapte,
• Il n’est pas susceptible de prendre sa retraite.

La disponibilité d’office dure 1 an et est renouvelable deux fois. Si le comité médical estime que l’agent
pourrait reprendre ses fonctions au cours de la 4ème année, la disponibilité d’office peut être renouvelée
une troisième fois.

Si, à l’issue de cette disponibilité, l’agent n’est pas jugé apte à reprendre ses fonctions, il est mis à la
retraite ou radié des cadres.

Cas particulier des stagiairesCas particulier des stagiaires

Le stagiaire bénéficie d’un congé sans traitement dans les mêmes conditions que le fonctionnaire titulaire.
Le congé sans traitement peut durer 1 an et est renouvelable 2 fois.
Si le comité médical reconnaît l’agent comme dans l’impossibilité « définitive et absolue » de reprendre
ses fonctions, il est alors :

• Licencié, s’il n’était pas titulaire auparavant,
• Remis  à  disposition  de  son  administration  d’origine,  s’il  possède  la  qualité  de  fonctionnaire

titulaire.

Ministère de l'Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt Page 173 sur 186



Les fonctionnalités courantes de l'outil AGORHA Conforme ONP

Pour les Agents non titulairesPour les Agents non titulaires

L’agent doit être en position d’activité. La période de référence est l’année (si l’agent est employé de
manière continue) ou une période de 300 jours consécutifs (s’il est employé de manière discontinue).
Il  obtient un congé sans traitement pour maladie dans les mêmes conditions que le fonctionnaire, à
l’expiration du congé maladie rémunéré.
Le congé sans traitement  peut  durer  un an et  être  prolongé de 6  mois sur  avis  médical  et  s'il  est
susceptible de reprendre son activité à l’issue de cette période.

A l’issue du congé sans traitement, il est soit :
• Admis à reprendre ses fonctions,
• Licencié.

Les droits à congés maladie (dans le cas d'une maladie ordinaire) dont le non titulaire peut bénéficier
sont précisés ci dessous :

Services effectifs Droits à congé Fin des droits

Moins de 4 mois Aucun droit (régime général de la
Sécurité Sociale)

Position de congé sans
traitement pour raison de
santé

Plus de 4 mois 1 mois à plein traitement
1 mois à demi-traitement

Plus de deux ans 
2 mois à plein traitement
2 mois à demi-traitement

Plus de trois ans
3 mois à plein traitement
3 mois à demi-traitement

La saisie d'un congé ordinaire peut impacter la paie dans le cas où il y a un changement du taux de
rémunération et la modification des indemnités journalières pour les contractuels.

Le processus métier congés de maladie ordinaire présente quatre procédures variantes :

• Congé maladie initial,
• Congé maladie renouvellement, 
• Congé maladie fin, 
• Congé maladie suppression.

Les trois premières procédures variantes utilisent le workflow suivant :
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La procédure variante Congé maladie suppression utilise le workflow suivant :

 Gestion administrative > Demandes > Création > Congés > Congé maladie
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Étape Action - Explication

1

Dans l'étape Description de la création de la demande, renseignez les champs suivants :
• Date de la demande : Date de la demande écrite de l'agent
• Date de fin réelle : Date de fin du congé (cliquez sur le bouton Calcul et le champ

Durée prévue période s'alimente automatiquement)
• Jour de carence (si le congé donne lieu à des jours de carence). Le congé maladie

ordinaire initial s'accompagne toujours d'un jour de carence.

Les droits auxquels l'agent a le droit sont repris dans la fiche récapitulative.

Leçon 2  Leçon 2  Le congé maternitéLe congé maternité    

Le congé maternité permet aux agents de sexe féminin de prendre un congé lors de la naissance de
leur(s) enfant(s). Cette période est assimilée à une période d'activité.

Les agents de sexe masculin peuvent bénéficier du congé maternité en cas de décès de la mère lors de
l'accouchement ou durant le congé maternité. Le congé maternité auquel elle aurait pu prétendre durant
la période restant à couvrir après l'accouchement devient un droit pour le père à condition que le décès
de la mère présente un lien de causalité avec l'accouchement.

Fonctionnaire titulaire et stagiaireFonctionnaire titulaire et stagiaire

Pas de condition de service effectif.

Agent non titulaireAgent non titulaire

• Moins de 6 mois de service : Congé sans traitement. L'agent relève uniquement du régime
général de la Sécurité Sociale.

• 6 mois et plus de service : L'agent perçoit la totalité du traitement durant son congé maternité,
après déduction des indemnités journalières versées par la Sécurité Sociale.

Le  congé  maternité  prend  en  charge  les  demandes  pour  l'enregistrement  de  congé  maternité,  la
modification  des  dates  de  début  et  de  fin,  l'enregistrement  de  la  naissance  et  le  retour  du  congé
maternité.

Il permet aussi de gérer les demandes (enregistrement et retour) de congé maternité pour grossesse
pathologique. A noter que la demande de retour est automatiquement générée lors de la validation finale
de la demande d'enregistrement de congé maternité pour grossesse pathologique.

Le processus métier est couvert par les six procédures variantes de Gestion Administrative suivantes :

• Enregistrement congé maternité,

• Modification date début,

• Enregistrement naissance,

• Modification date de fin,
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• Enregistrement retour,

• Grossesse  pathologique :  Une  demande  de  congé  pour  grossesse  pathologique  doit  être
associée  à  une  demande  d'enregistrement  de  congé  maternité.  La  procédure  Retour  de
Grossesse Pathologique est  générée  à  la  validation  finale  de  la  demande  de  Grossesse
Pathologique et indiquera une date de fin réelle à la position de congé maternité.

Les procédures variantes Enregistrement congé maternité,
modification date de début, enregistrement naissance,
enregistrement retour utilisent le workflow suivant :

La procédure variante Grossesse pathologique utilise le
workflow suivant :
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La procédure variante Modification date de début,
Modification date de fin utilise le workflow suivant :

La procédure variante retour de grossesse pathologique
utilise le workflow suivant :
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 Gestion administrative > Demandes > Création > Congés > Congé maternité

Enregistrement congé maternitéEnregistrement congé maternité

Étape Action - Explication

1

Dans l'écran Description de la création de la demande, vous devez renseigner les champs
suivants :

• Nombre de jour pris par anticipation,
• Date prévue naissance,
• Nb enfants attendus,
• Congé d'office (cf. Manuel: Les nouveautés de l'outil AGORHA conforme ONP,

Congé d'office, page 104).
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Enregistrement naissanceEnregistrement naissance

Étape Action - Explication

1

Vous devez renseigner les champs dans la section Enregistrement Naissance(s) :

◦ le nombre de naissance dans le champ Nb réel,

◦ la date de naissance dans Date réelle,

◦ Les informations sur les enfants nés de l'agent (cf. Manuel : Les nouveautés de
l'outil AGORHA Conforme ONP, Les données d'enfant, page 55).
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Enregistrement retourEnregistrement retour

Étape Action - Explication

1
Vous devez renseigner le champ suivant :

◦ Une date de fin réelle dans la champ Date de la demande à la position de congé
maternité.
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Modification date de débutModification date de début

Étape Action - Explication

1

Vous devez renseigner les champs suivants :

◦ Motif de la modification de la date de début du congé maternité,

◦ Le Nombre de jours reportés,  

◦ La  date  à  laquelle  le  congé maternité  prend effet  dans  la  champ  Date  de la
demande.

S'il s'agit d'une grossesse pathologique, la date à laquelle le congé maternité prend effet est
avancée du nombre de jours supplémentaires  saisis  par  l'utilisateur.  Sinon,  s'il  s'agit  d'un
report de journées, la date à laquelle le congé maternité prend effet est repoussé du nombre
de jours reportés.
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Modification date de finModification date de fin

Étape Action - Explication

1
Vous devez renseigner le champ suivant :

◦ Un Nombre de jours supplémentaires.
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Grossesse pathologiqueGrossesse pathologique

Étape Action - Explication

1

Vous devez renseigner au choix les champs suivants :

◦ La Date de fin réelle à la position de congé maternité.

◦ Ou Durée prévue période.
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